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FACE AUX DIVISIONS NATIONALES, SOYONS 
RESPONSABLES AU NIVEAU LOCAL !

À l’heure où je vous écris, la récente adoption 
d’une motion de censure a plongé le pays 
dans une situation délicate, marquée par 
l’absence de budget et l’incertitude politique. 
Dans ce contexte, il devient impératif de 
transcender les divisions partisanes et de 
se rassembler dans l’intérêt national. C’est 
un moment qui appelle à la responsabilité 
collective pour garantir la stabilité et répondre 
aux attentes des citoyens. À l’échelle locale 
cette dynamique peut trouver un écho : des 
initiatives concrètes seront prochainement 
mises en place pour renforcer le dialogue et 
l’unité, et ainsi agir de manière constructive 
face aux défis communs. 

Dans ce contexte, je tiens à vous assurer 
que, pour Chennevières, nous maintiendrons 
notre trajectoire. Nous ne céderons ni sur 
nos engagements ni sur notre ambition pour 
la ville, sans qu’il y ait d’augmentation des 
impôts locaux en 2025. Malgré l’inflation 
qui pèse sur les finances de la ville, et la 
suppression de la taxe d’habitation, qui 
a certes renforcé le pouvoir d’achat des 
Canavérois, nous poursuivrons nos efforts 
pour continuer à le préserver. Grâce à une 
gestion rigoureuse depuis 2014 et des 
choix budgétaires ciblés, nous continuerons 
d’investir dans les projets qui comptent : nos 
écoles, notre sécurité et l’amélioration de 
notre cadre de vie. Dans un contexte national 
qui complique notre mission, nous restons 
déterminés à faire de Chennevières une ville 
où chacun peut compter sur des services 
publics de qualité. 

RETOUR SUR LES FÊTES DE QUARTIER :  
UN BEL ÉLAN DE CONVIVIALITÉ

Les fêtes de quartier initiées pour la première 
fois cette année, ont été une belle réussite. 
Grâce à votre participation et à l’engagement 
de nos associations, commerçants et 
bénévoles, ces événements ont rassemblé 
des centaines de Canavérois autour de 

moments de partage et de bonne humeur. 
C’était l’occasion de célébrer la diversité 
de notre ville, de resserrer les liens entre 
les habitants et de renforcer ce tissu social 
qui fait la richesse de Chennevières. Merci 
à chacun d’entre vous pour avoir contribué 
au succès de ces journées festives et 
chaleureuses. Ces fêtes de quartier illustrent 
bien l’esprit de solidarité qui anime notre 
commune, et je me réjouis déjà de vous 
retrouver l’an prochain pour faire vivre cette 
nouvelle tradition.  

LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE : UN MOMENT 
DE PARTAGE ET DE SOLIDARITÉ

Alors que l’année touche à sa fin, nous 
nous apprêtons à vivre ensemble le temps 
des fêtes de fin d’année. C’est un moment 
privilégié, propice aux retrouvailles en famille, 
aux échanges entre amis et aux gestes de 
solidarité. À Chennevières, nous tenons à 
ce que chacun puisse ressentir la magie de 
cette période, avec notamment les Féeries 
de Noël et les illuminations qui ornent 
notre ville. Nous pensons aussi aux plus 
fragiles de nos concitoyens. Nos services 
municipaux et associations locales redoublent 
d’efforts, avec notamment le Noël solidaire le 
25 décembre, auquel je participerai comme 
chaque année, pour apporter du réconfort 
aux personnes isolées ou en difficulté, afin 
que chacun puisse passer des fêtes dans les 
meilleures conditions possibles. 

EN ROUTE POUR 2025 

À l’aube de cette nouvelle année, je tiens à 
vous adresser, en mon nom et celui de toute 
l’équipe municipale, mes meilleurs vœux 
pour les fêtes de fin d’année. Que 2025 
vous apporte bonheur, santé et succès dans 
tous vos projets. Que cette année soit celle 
de l’accomplissement pour Chennevières 
grâce à notre engagement commun et à 
notre volonté de bâtir un avenir serein pour 
notre ville. 

Je vous donne rendez-vous le 30 janvier 
2025 pour la cérémonie des vœux, à l’Espace 
municipale Jean Moulin. 

Très belles fêtes de fin d’année à toutes 
et tous et vive Chennevières !

 

 ÉDITORIAL 

CHÈRES CANAVÉROISES, 
CHERS CANAVÉROIS

 

Jean-Pierre Barnaud
Maire de Chennevières-sur-Marne

Vice-Président du Conseil Départemental
Vice-Président de la Métropole du Grand Paris
Vice-Président de Grand Paris Sud Est Avenir
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 NOUVELLE ZONE POUR LE  
 MACARON STATIONNEMENT

Nouveauté : en 2025, deux périmètres 
seront définis : la zone bleue où les 
conducteurs devront mettre un disque 
bleu sur leur tableau de bord et la zone 
« macaron » dans laquelle les riverains 
devront apposer un macaron millésime 
2025 sur leur pare-brise afin de 
stationner plus longtemps. 
Ce macaron permet toujours de 
stationner au-delà de la durée d’1h30 
réglementaire de la zone bleue. 
Un seul macaron sera distribué par foyer 
et par commerce ou activité libérale.
Les macarons seront disponibles auprès 
de la Police Municipale à compter du 

1er janvier. Pour faciliter les démarches, vous 
pouvez envoyer les pièces justificatives 
(pièce d’identité, carte grise du véhicule, 
justificatif de domicile de moins de 
3 mois) par mail à : macarons.residents@
chennevieres.fr. Une fois votre dossier 
instruit et votre macaron prêt, vous serez 
invité à vous rendre au poste de Police 
municipale pour le récupérer. Le plan de la 
zone bleue et des rues concernées par le 
macaron stationnement sera disponible sur 
le site de la ville www.chennevieres.com

 Police municipale
45 rue Aristide Briand
01 45 94 06 06

 EN BREF 

LE SYSTÈME  
D’ALERTE SMS CRUE 
La période des pluies et des possibles 
crues a débuté. La Ville tient à rappeler 
qu’elle possède un système d’alerte 
SMS qui permet d’informer rapidement 
tous les riverains mais également d’être 
prévenus en temps réel en cas de crues 
de la Marne. Pour recevoir ces alertes 
SMS, inscrivez-vous via le site de la 
Ville www.chennevieres.com. Il suffit de 
renseigner le formulaire en ligne dans 
l’onglet Alerte SMS du bloc vert « vos 
services et démarches en ligne ». 

LES NOUVEAUX PRINCIPES 
DE COLLECTE DES 
DÉCHETS MÉNAGERS
Les principes de collecte des déchets 
ménagers et la règlementation de dépôt 
des ordures ménagères sont désormais 
réaffirmés en disposition à l’arrêté 
permanent n° 2024/270 relatif à la 
propreté urbaine à charge des riverains. 
De nouvelles règles garantissant un état 
constant de propreté et d’hygiène dans 
la commune sont applicables. Le non-
respect de ces règles étant de nature à 
compromettre la salubrité et la sécurité 
publiques est sanctionnable de l’amende 
prévue pour les contraventions de 
4e classe sans préjudice de l’engagement 
de la responsabilité civile de son auteur. 
Cet arrêté est disponible au public en 
détail à l’Hôtel de Ville mais également 
sur le site www.chennevieres.com à la 
rubrique Collecte des déchets. 

 LE SAVIEZ-VOUS ? 

ATTENTION À LA NEIGE  
ET AU VERGLAS ! 
En cas de neige, des axes de 
circulation sont déneigés en 
priorité : les voies où circulent 
les transports en commun 
ainsi que les rues du Pont et 
Casenave. Cette dernière peut 
être interdite à la circulation 
en cas de risque grave. La Ville 
déblaye et sale les trottoirs 
et les accès aux équipements 
municipaux. Il appartient 
aux riverains de déneiger le 
trottoir longeant leur habitation 
(article L.2212-2 du Code des 
collectivités  territoriales) pour 
éviter de causer des chutes, 
glissades ou accidents ! Pour 
une copropriété, le syndic doit 
assumer cette obligation.

 ON EN PARLE 

 

QUELQUES ASTUCES POUR FAIRE  
DES ÉCONOMIES EN FIN D’ANNÉE 
Voici quelques techniques qui vont vous permettre de réduire les dépenses en ces fêtes 
de fin d’année : 
• rendez-vous sur les applications et les sites de récup et de ventes directes entre 

particuliers.
• optez pour le DIY. Des cadeaux faits maison sont aussi agréables à faire qu’à recevoir.
• offrez une activité en cadeau
• épluchez les sites en ligne pour trouver les bonnes affaires et les promos du moment.
• utilisez vos cartes de fidélité et vos bons de réduction.
• au lieu d’acheter neuf, préférez les produits reconditionnés.
• offrez vos créations culinaires.
• choisissez des cadeaux d’occasion. En plus, c’est un bon geste pour la planète.
• faites vos courses de Noël en avance.
• proposez un échange de cadeaux.

 CADRE DE VIE 
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 ON EN PARLE 

 CHENNEVIÈRES, VILLE VERTE 

PLANTATION  
DE FLEURS  
BISANNUELLES 
Pendant l’automne, les agents du service des 
espaces verts de la Mairie ont renouvelé le 
fleurissement de la ville en enlevant les massifs 
estivaux composés de fleurs annuelles pour 
les remplacer par des massifs pour la floraison 
du printemps, cette fois-ci composés de fleurs 
bisannuelles. 
Ces fleurs se démarquent par leur cycle végétatif, 
c’est-à-dire de la germination en passant par la 
floraison jusqu’à la production de graines, qui 
s’étend sur deux années calendaires au lieu d’une. 
Ces fleurs bisannuelles ont pour avantage de 
fleurir assez tôt au printemps et de se renouveler 
naturellement après une première année de 
croissance. Parmi les fleurs plantées, vous pouvez 
retrouver plusieurs espèces comme des pensées, 
du myosotis ou des violettes. 

PLANTATION MÉCANISÉE  
DE BULBES
Au mois de décembre, le service municipal 
des espaces verts va utiliser la plantation 
mécanisée pour environ 30 000 bulbes 
qui représenteront au total une surface 
d’environ 500m². L’avantage d’utiliser 
la plantation mécanisée de bulbes est 
qu’elle offre une solution plus rapide et 
plus efficace pour les grandes surfaces 
comparée à une plantation manuelle. 
À l’aide de machines spécialisées, les 
bulbes sont insérés directement dans le 
sol à des profondeurs précises, assurant 
une croissance optimale nécessitant 
peu d’entretien. Cette solution est 
principalement proposée aux paysagistes 
et aux municipalités car elle garantit un 
résultat uniforme et esthétique pour 
embellir un espace public. 

DES ENCLOS À SAPINS
Les fêtes sont passées et vous ne savez 
pas comment vous débarrasser de votre 
sapin ? Le territoire GPSEA et la Ville vont 
organiser une collecte de sapins naturels 
afin de les transformer en compost. 
6 enclos à sapins seront installés 
à travers la commune du jeudi 26 
décembre 2024 au vendredi 31 janvier 
2025. Vous pouvez y déposer les sapins 
naturels, sans décoration… Néanmoins 
les sapins artificiels, les sapins floqués, 
les sacs à sapins, les décorations de 
Noël, les autres déchets verts etc. ne 
sont pas acceptés. Voici les enclos que 
vous pouvez trouver :  

• Allée des sapins (angle de l’avenue  
des Rêts)  

• Parking du Souvenir sur la dernière 
allée (Avenue du Maréchal Leclerc) 

• Maison des Associations  
(rue des Fusillés de Chateaubriant) 

• Espace vert à l’angle des rues Rabelais 
et Clément Ader 

• Place Mon idée  
• Parking de l’ancien centre Jean Moulin 

(Rue Jean Moulin) 

Si votre sapin ne remplit pas les critères 
ou si vous ne pouvez accéder aux 
enclos, la collecte en porte-à-porte sera 
maintenue conformément au calendrier 
de collecte. 

 

Z41.indd   6Z41.indd   6 08/12/2024   08:5408/12/2024   08:54



Chennevières Le Mag  7  Décembre 2024 #41

  

 ON EN PARLE 

 

 EN DIRECT DU DÉPARTEMENT 

LE VAL-DE-MARNE,  
UN DÉPARTEMENT  
QUI S’ENGAGE 

Le 14 octobre dernier, le Périmètre de Protection 
et de mise en valeur des Espaces Agricoles et 
Naturels (PPAEN) a été adopté lors du Conseil 
départemental. Cet outil de protection foncière 
est un programme d’action qui a pour objectif 
de protéger et valoriser les espaces naturels 
agricoles et forestiers du territoire du Val-de-
Marne, dont Chennevières-sur-Marne.
Le Val-de-Marne, un département engagé pour 
la biodiversité ? C’est le seul département de 
la petite couronne où l’agriculture persiste de 
manière notable, avec 4 % de son territoire, 
soit environ 1 000 hectares, consacrés à cette 
activité. Le Département a proposé également 
un prêt de l’exposition du livre offert aux 
nouveau-nés en 2024, « 7 comptines d’oiselles 

et d’oiseaux » à la Maison Bleue pour le Relais 
Petite Enfance du 18 octobre au 29 novembre 
2024. Les assistantes maternelles libérales de 
Chennevières et les enfants ont bénéficié de 
cette exposition.Pour les collégiens des collèges 
Nicolas Boileau et Molière, l’Ordival est de retour ! 
L’ordinateur a été remis à tous les élèves entrant 
en 6e. De plus, le Département a décidé de 
renforcer son soutien à la ville de Chennevières en 
subventionnant des initiatives, telles que l’Espace 
socioculturel la Colline à hauteur de 10 120 € 
pour la période 2024-2026, L’Épicerie solidaire  
à hauteur de 6 258 € pour la période 2024-
2026 et 45 000 € de subventions pour le 
Comité de gestion du tir à l’arc COGETARC pour 
l’année 2024.

CÉRÉMONIE D’ACCUEIL DANS  
LA CITOYENNETÉ FRANÇAISE
À la préfecture du Val-de-Marne, Sophie Le Monnier, 
conseillère municipale de Chennevières, accueille 
et félicite au nom de la Ville les nouveaux Français 
canavérois.
Une cérémonie d’accueil est organisée par et à la 
préfecture du Val-de-Marne pour les personnes, 
résidant dans le département, venant d’acquérir la 
nationalité française.
Cette cérémonie a pour objectif de marquer 
solennellement l’entrée dans la communauté nationale 
des personnes devenues récemment françaises mais 
également de partager un moment de convivialité entre 
celles-ci et les autorités civiles. Un livret d’accueil est 
remis, rappellant les droits et devoirs des citoyens français 
et contient la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
Citoyen, la Charte des droits et devoirs du citoyen, un 
extrait de l’hymne national français et un extrait de la 
Constitution de 1958.

D’ici 2028, ce sont 50 000 
arbres qui seront plantés, un 
engagement que Jean-Pierre 
Barnaud, vice-président du 
Conseil départemental du Val-
de-Marne, mène en faveur de 
la biodiversité, de l’agriculture 
urbaine et du bien-être animal. 
La Ville a également son Plan 
1 000 arbres en soutien au 
Département.

 La forêt des Rêts à Chennevières.
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 AMÉNAGEMENT 

PRÉSENTATION DU FUTUR 
VISAGE DU BOIS L’ABBÉ

 ON EN PARLE 

 

U
ne centaine de Canavérois ont 
assisté à cette réunion publique 
dont l’objet était de présenter les 
futurs services, les équipements, 
les voiries, l’aménagement des 

espaces verts, les logements futurs et la 
réhabilitation des logements sociaux par 
les bailleurs. Une vidéo 3D a permis de 
visualiser le projet.   

Le Maire Jean-Pierre Barnaud a répondu 
aux interrogations. À ses côtés, étaient 
présents la députée Maud Petit, la 
conseillère départementale Geneviève 
Carpe, des représentants de GPSEA, les 
bailleurs sociaux, les cabinets d’experts 
travaillant sur ce dossier et les acteurs 
du programme de réhabilitation. Lors des 
échanges, il a été surtout question de 
la réhabilitation des logements sociaux. 
Les habitants ont interpellé les bailleurs 
concernant les travaux en cours. Les 
questions ont également porté sur les 
équipements, la continuité des services, 
l’aménagement paysager, la circulation 
ou les modes de concertation.  

Mardi 10 septembre, une réunion publique s’est tenue 
pour présenter le futur visage du quartier aux habitants.

PARTICIPEZ  
À LA CONCERTATION !   
Depuis le début du mois de septembre 
2024, des registres de concertation ont 
été mis à votre disposition aux accueils du 
Centre municipal la Colline et de l’Hôtel de 
Ville, ainsi qu’au siège du territoire Grand 
Paris Sud Est Avenir.
Ces registres vous permettent d’inscrire, 
même de façon anonyme, toutes 
vos remarques, vos suggestions et 
vos attentes concernant le projet de 
renouvellement urbain du quartier du Bois 
l’Abbé, en lien avec l’Agence Nationale du 
Renouvellement Urbain (ANRU).

RUE PIERRE II  
DE MASPARRAULTE
Samedi 21 septembre a été inaugurée la 
rue Pierre II de Masparraulte. Il s’agit de 
la voie menant de la rue Aristide Briand à 
l’entrée du stade du même nom. Pierre II 
de Masparraulte était le fils de Pierre 
1er de Masparraulte et de Jacqueline 
Rebours. C’est cette dernière qui apporte 
dans sa dote, de par l’héritage de son 
père Antoine 1er Rebours, clerc de Paris, 
des propriétés à Chennevières-sur-
Marne. Pierre II de Masparraulte est issu 
d’une longue lignée d’officiers royaux 
qui tient la seigneurie de Chennevières 
pendant 180 ans (1550 – 1730). Il a été 
seigneur de Chennevières-sur-Marne de 
1532 à 1602.

 À NOTER 
Vous pouvez retrouver la vidéo de présentation 
du projet sur le site de la ville : chennevieres.com 
/ ma mairie / Les grands projets. 

LE ROND-POINT DE L’EUROPE 
ROBERT SCHUMAN   
Le 5 septembre dernier, le maire Jean-
Pierre Barnaud et le maire de Champigny 
Laurent Jeanne ont inauguré le nouveau 
nom du rond-point de l’entrée de la ville 
Nord, qui s’appelle désormais le rond-point 
de l’Europe Robert Schuman.
Robert Schuman est né le 29 juin 1886 
et mort le 4 septembre 1963. Sous-
secrétaire d’État, ministre, président du 
Conseil des ministres, il fut également 
président du Parlement européen. Il est 
avant tout considéré comme l’un des pères 
fondateurs de la construction européenne.

 INAUGURATIONS 
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UNE FLOTTE 
AUTOMOBILE 
ÉCOLOGIQUE 
La Ville s’est équipée de nouveaux 
véhicules plus écologiques.
Un Hyundai Tuscon hybride dont 
le coût s’élève à 20 889 € a été 
attribué à la Police municipale. 
Un véhicule Peugeot E-Partner 
hybride, d’un montant 32 184 €, 
est attribué à l’astreinte des 
services techniques. 
Elle est soutenue dans sa 
démarche par la Métropole du 
Grand Paris qui a versé une 
subvention de 18 170 € pour 
les 2 véhicules dans le cadre du 
FIM (Fonds d’Investissement 
Métropolitain).

Les travaux de construction de la Maison 
de l’animal et du biotope vont débuter en 
décembre avec l’installation du chantier. 
Située avenue de Coeuilly, la Maison 
de l’animal et du biotope sera un 
lieu d’accueil pour les associations 
engagées dans la cause animale. Cet 
équipement servira de dispensaire et 
offrira la possibilité aux personnes à 
faibles ressources d’accéder aux soins 

vétérinaires. Il accueillera aussi les 
animaux abandonnés et sera un refuge 
pour la faune sauvage. Cette maison 
sera également un lieu pédagogique, 
d’exposition et et de sensibilisation de la 
population. 
Le coût de cet équipement s’élève à 
5,5 millions d’euros et sera subventionné 
par l’Etat et la Métropole du Grand Paris. 
Ouverture prévue au 1er semestre 2026.

 ON EN PARLE 

 

AVENUE RAYMOND 
Les travaux d’enfouissement des 
réseaux ont débuté avec le Sigeif. Le 
chantier devrait durer jusqu’en mars. 
Coût des travaux : 358 000 €

ÉCOLE LA FONTAINE 
Toutes les portes d’accès de l’école 
maternelle la Fontaine vont être 
remplacées en fin d’année, début 
janvier. L’occasion de changer 
également les rideaux. 

ÉCOLE JACQUES DORÉ
Le mur de clôture de l’école a été 
démoli et reconstruit en urgence lors 
des vacances d’automne parce qu’il 
menaçait de s’effondrer.
De plus, la tôle recouvrant le préau au 
fond de la cour a été remplacée.

 TRAVAUX 

LA MAISON DE L’ANIMAL, 
C’EST PARTI !

Under Construction
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 ON EN PARLE 

 

 NOUVEAUX  
 COMMERCES  
 ET SERVICES 
Institut du Laser
Institut d’esthétique et de laser 
46 bis rue du Général de Gaulle
06 81 13 83 16
www.institudulaser.fr 

MNS Permis
Apprentissage du permis auto 
40 rue du Général de Gaulle
06 60 13 65 79

Institut Cinderella 
Institut de beauté
46 bis rue du Général de Gaulle
Prise de rendez-vous sur planity.com 
06 87 58 73 53 

Marquette 
Concept-store
Centre commercial Pince-Vent 
85 route de Provins 
08 26 25 32 35

Adopt’ 
Magasin de parfums et de cosmétique 
Centre commercial Pince-Vent 
85 route de Provins 
08 26 25 32 35

  COMMERCES  

LE MARCHE DU CENTRE 
D’ORMESSON

Vous avez envie d’organiser des repas authentiques 
et délicieux pour les fêtes de fin d’année ? Le 
marché du centre, à Ormesson, accueille également 
les Canavérois ! Les mercredis et samedis matin, 
les commerçants vous proposent une large 
sélection de produits frais de qualité.

Le marché d’Ormesson est constitué de deux halles d’environ 500 m² 
chacune, de 50 mètres de long et de 10 mètres de large. Poissonnerie, 
boucherie, charcuterie, volaille et fromagerie, épices, fruits et légumes 
s’éparpillent sur les comptoirs colorés des petites halles ormessonnaises. 
Des produits frais, à la provenance contrôlée, issus de fournisseurs 
certifiés, sont à la disposition des Canavérois qui peuvent venir faire leurs 
courses jusqu’à 13 heures environ. 
Lorsque vous faites le marché, vous contribuez à l’économie de votre 
région : vous agissez en faveur de la consommation et de la production 
locale. Les produits locaux ont un cycle de vie plus court, ce qui signifie 
moins d’émissions de gaz à effet de serre dues au transport. Par ailleurs, 
en choisissant des produits locaux, vous encouragez la biodiversité. 
Rien de mieux pour consommer de manière plus éthique et favoriser 
les commerçants de la plaine de la Brie ! 
Et régulièrement, des animations vous sont proposées !
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 ON EN PARLE 

 

 ÉCONOMIE 

L’ÉVOLUTION DE LA SOCIÉTÉ DUBOS VERGER 
CONNUE SOUS LE NOM DE MONSIEUR STORE 
La société Dubos-Verger 
est l’une des entreprises 
les plus emblématiques de 
la ville de Chennevières. 
Créée en 1936 par la 
famille du même nom, 
elle s’est installée au 
centre-ville, au même 
emplacement que 
l’actuelle boutique et y 
est restée de génération 
en génération jusqu’à 
aujourd’hui.
Nous sommes partis à la rencontre 
de Simon Blin, arrière-petit-fils du 
créateur Roger Dubos. Il a vécu dix ans à 
Chennevières : il y a fait une partie de sa 
scolarité et a grandi autour du magasin 
de ses grands-parents. Il est désormais 
le dirigeant de la société familiale et nous 
fait part de son évolution :

« La société Dubos-Verger se spécialise 
dans l’installation de stores, volets, 
fenêtres et fermetures chez le particulier. 
La société possède deux autres sites 

à Saint-Maur et Sucy-en-Brie où se 
trouve notre atelier-dépôt. On compte 
actuellement 25 salariés qui opèrent 
sur l’ensemble des communes du Val-
de-Marne : 6 salariés qui travaillent à 
la vente, 5 personnes au sein de notre 
équipe administrative et une dizaine 
de salariés dédiés aux installations. 
Cet effectif représente plus de 1 000 
chantiers par an au sein du département.

La société est associée avec la 
coopérative Monsieur Store depuis 
maintenant plus de 30 ans, elle fait partie 
des premières boutiques Monsieur Store 
qui ont vu le jour en Île-de-France. Dans 
les années 2000, la société s’investit 
beaucoup dans les instances de direction 
du réseau Monsieur Store. Elle en devient 
par ailleurs l’entreprise-installateur la 
plus importante du réseau en termes 
de chiffre d’affaires. Il y a très peu 
d’installateurs du même secteur qui sont 
aussi présents et depuis tant d’années 
que nous. »

UNE NOUVELLE BOUTIQUE
Depuis le mois de septembre, la boutique 
de démonstration Dubos-Verger dont elle 
est propriétaire s’est installée dans ses 
nouveaux locaux.  

« L’ouverture de notre nouvelle 
boutique est le fruit d’un long travail 
d’aménagement et d’agencement qui 
s’est fini très récemment. Il nous reste 
quelques finalisations à faire avec la 
nouvelle résidence aux étages supérieurs 
et tout sera opérationnel. Cela fait 
maintenant plus de dix ans que nous 
discutons et travaillons avec la mairie. Le 
Maire Jean-Pierre Barnaud a joué un rôle 
considérable, ce qui est important pour la 
bonne réussite de la transition. La mairie 
et plus particulièrement les services de la 
voirie nous ont beaucoup aidés par leur 
présence » précise le dirigeant.

La société est désormais très concentrée 
sur la réussite de sa nouvelle boutique, 
qui prévoit d’être un fleuron pour 
l’entreprise et le métier. Elle accueille déjà 
des clients et son inauguration devrait 
être prévue pour le début de l’année 
2025.

 Monsieur Store Chennevières-sur-Marne  
Dubos-Verger
56 rue Aristide Briand
94430 Chennevières-sur-Marne  
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 PETITE ENFANCE 

LES ASSISTANTES MATERNELLES 
À CHENNEVIÈRES 

 

 ON EN PARLE 

CAMPAGNE DE RECENSEMENT 2025 
Du 16 janvier au 
28 février 2025, 
la campagne de 
recensement va 
reprendre. Un agent 
recenseur recruté 
par la Mairie se 
présente à votre 
domicile avec sa 
carte officielle. Il 
vous remet vos 
identifiants afin 
de répondre au 
questionnaire en 
ligne sur le site 

www.le-recensement-et-moi.fr. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, la réponse 
papier est possible. Nous vous remercions de réserver le meilleur accueil aux agents 
recruteurs, et bien sûr de vérifier leur identité !   
Le recensement de la population par l’INSEE est une enquête d’utilité publique 
obligatoire qui permet de connaître le nombre d’habitants vivant en France et dans 
ses communes. Il sert à analyser l’évolution démographique des villes afin de mieux 
mesurer l’action publique et les budgets par rapport aux besoins de la population tel 
que les écoles, l’accès aux moyens de transport, les maisons de retraite… 
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Vous cherchez un mode de garde 
personnalisé pour votre enfant ? 
Pensez à faire appel aux assistantes 
maternelles ! Dans l’optique de 
conserver une vie de famille et 

professionnelle stables, n’hésitez pas à 
prendre contact avec elles. Pour cela, le 
Relais Petite Enfance (RPE) de Chennevières 
vous guidera. Les assistantes maternelles 
privilégient une relation unique autant 
avec les parents qu’avec leurs enfants. 
À Chennevières, le Relais Petite Enfance 
(RPE) recense 39 assistantes privées qui 
s’occupent de 120 enfants sur la ville, soit une 
assistante pour 2 à 4 enfants. Les assistantes 
maternelles s’occupent des enfants à leur 
domicile après avoir obtenu un agrément 
du Département. Elles peuvent, si elles le 
souhaitent, se retrouver aux jardins d’enfants 
proposés par le RPE à l’ancienne mairie le 
jeudi matin et le vendredi à la Bergamote. 
Ces accueils permettent ainsi aux assistantes 
maternelles de se rencontrer et d’offrir un 
espace de socialisation et de jeu pour les 
enfants, réunis à cette occasion.

 Plus d’infos : RPE la Bergamote, 15 rue Rabelais 
06 03 68 23 06

FERMETURE 
DE L’HÔTEL DE 
VILLE PENDANT 
LES FÊTES
Les services municipaux 
et l’Hôtel de Ville sont 
fermés les samedis 
pendant les vacances 
scolaires donc samedi 
28 décembre et samedi 
4 janvier.
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Clean ta Ville est de retour au Bois l’Abbé ! 
Cette sensibilisation à une ville propre et 
saine, par la récolte de déchets se clôt 
toujours par une pesée de leur ramassage. 
À l’issue de cette matinée, un quizz et un 
buffet attendront les jeunes et les adultes 
ainsi que les élus présents afin d’échanger 
en toute simplicité autour de la thématique 
de l’environnement.   

L’AGENDA DE CLEAN TA VILLE 
Mardi 24 décembre : Quartier du Bois l’Abbé 
Mercredi 15 janvier : Quartier du Fort 
Mercredi 12 février : Quartier HDC
Mercredi 12 mars : Quartier du Bois l’Abbé.

 PÉRISCOLAIRE 

RETOUR SUR  
LES SÉJOURS
Durant les vacances d’été et de la 
Toussaint, la Municipalité a permis 
à 100 enfants environ de profiter 
de séjours en région. Encadrés 
par le personnel formé et diplômé 
de la ville, les maternelles et les 
élémentaires ont bénéficié d’activités 
à la fois ludiques et pédagogiques 
dans des lieux magiques :
• 22 enfants sont d’abord allés 

à Bourron-Marlotte (Seine-et-
Marne) du 15 au 19 juillet. Sur 
place, ils ont visité une ferme 
pédagogique, se sont baignés 
dans une pataugeoire et se sont 
promenés en forêt, encadrés par 
Mike, Manon, Bryan, Hassina.

• Ensuite, 32 élémentaires ont 
passé leur séjour à la Trinité-sur-
Mer (Finistère) du 29 au 4 août. 
Au programme : voile, paddle… et 
journée à la mer en compagnie de 
Loreen, Sylvie, Ornella, Youcef. 

• Pour terminer la pause estivale, 
32 élémentaires se sont divertis à 
Arêches (Haute-Savoie) à travers 
des activités de randonnée, 
d’accrobranche et de parc 
aquatique, surveillés par Loreen, 
Michaëlle, Mélanie, Déborah. 

• Du 20 au 26 octobre, les 
élémentaires ont passé du temps 
à Tannerre (Yonne) à l’orée du 
bois et ont pratiqué l’équitation. 
Bryan, Mélanie et Tidjanah étaient 
présents sur ce séjour. 

 ON EN PARLE 

 

 JEUNESSE 

LE RETOUR DE  
CLEAN TA VILLE

 PLUS D’INFOS 
Service Éducation Enfance
01 75 65 10 66 

Venez nombreux pour la prochaine 
rétrospective des accueils périscolaires au 
théâtre Roger Lafaille, prévue au premier 
trimestre 2025 ! (date à confirmer)

 CONTACT 
Service jeunesse - 1 bis rue Clément Ader - Tél. : 01 45 94 10 95 - Ouvert hors vacances scolaires  
les mardis, jeudis, vendredis et samedis après-midi et le mercredi en journée
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CHENNEVIÈRES  
VILLE ACTIVE ET SPORTIVE ! 

 ON EN PARLE 

 

Pour la première fois, la Ville s’est 
vu décerner le label « Ville active 
et sportive – 2 lauriers » lors d’une 
cérémonie le 10 octobre dernier 
à Rouen, en présence du ministre 
des Sports Gil Avérous. 
Ce label récompense les actions 
mises en place par la Municipalité 
comme les Foulées canavéroises, 
le trophée des champions, les 
journées de l’olympisme, le 
développement de la pratique 
des échecs dans les écoles, le 
label Terre de Jeux sans oublier le 
passage de la flamme et le village 
olympique le 21 juillet dernier. 
« C’est un encouragement pour 
la politique sportive de la ville qui 

vise à développer la pratique du 
sport pour tous. Et la preuve que 
cette politique est reconnue par 
ses pairs ! Recevoir ce label est 
une grande fierté : fière du travail 
du service des sports, de tous 
les services, de l’implication des 
associations. Comme dans le sport, 
c’est un travail collectif !  déclare 
Véronique Glover. Pour l’élue au 
sport, cette reconnaissance nous 
encourage à poursuivre nos efforts, 
à développer et continuer l’héritage 
des Jeux olympiques, à proposer 
des événements pour toucher une 
population plus large. » En route 
vers un 3e laurier ! 

NOUVELLE DIRECTION  
À L’ÉCOLE MUNICIPALE  
DE FOOTBALL
Depuis début octobre, Thomas Bonnier est le 
nouveau responsable de l’EMF. Une fonction qu’il 
occupait précédemment au club du Perreux-sur-
Marne. 
Le football est une passion depuis son plus 
jeune âge qu’il pratique encore aujourd’hui au 
Perreux en régional 2. Il a décroché le brevet 
de moniteur de football (niveau 4), reconnu 
UEFA B. Depuis 2015, il a entraîné des équipes 
dont celles du Champigny FC, du Racing Club 
de France à Colombes et de l’US Torcy. Il a déjà 
collaboré avec l’EMF donc il connaît les coachs, le 
fonctionnement et les valeurs que l’EMF souhaite 
transmettre à ses jeunes joueurs. Thomas va donc 
poursuivre le rôle éducatif et citoyen de l’EMF et 
se servir du football comme levier éducatif.  
En parallèle, il est président de l’associations campinoise « CSM Academy » 
qui permet aux joueurs de se perfectionner individuellement.

HOMMAGE
MANUEL SANTACREU

Manuel Santacreu est né le 24 mars 
1956 et décédé le 22 août 2024. Jeune, 
il est monté au classement à 15/5 et 
faisait partie du bureau de son club de 
tennis à Ozoir la Ferrières. Canavérois 
depuis 24 ans, inscrit à la section 
tennis du COC, il s’est impliqué dans 
l’organisation de la section et dans ses 
animations. Il était également chargé 
de la communication et de la visibilité 
du club sur les réseaux sociaux, de la 
mise en valeur des adhérents tant pour 
leurs résultats sportifs que pour leur 
implication dans le club notamment 
chez les jeunes.

En 2022, son investissement s’est 
renforcé en faisant partie des membres 
du Conseil d’Administration créateur 
du Chennevières Tennis Club.  En plus 
de la communication, il participait aux 
manifestations sportives initiées par la 
Ville. Il a largement contribué à donner 
au club son esprit convivial et familial, 
fidèle à ses principes : la bienveillance 
et le respect étant pour lui les valeurs à 
mettre en avant au sein du club. Il était 
très estimé et apprécié par les membres 
du CA, de l’équipe pédagogique et des 
adhérents.
La Municipalité renouvelle ses 
condoléances à sa famille, ses proches 
et son entourage.

 SPORT 

 JEUNESSE 

LE RETOUR DE  
CLEAN TA VILLE
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ZOOM SUR LES  
REPAS PARTAGÉS

 ON EN PARLE 

 

 CENTRE MUNICIPAL LA COLLINE 

LES ATELIERS  
DU CENTRE

• Soirées – Jeux en famille : 
vendredi 13 décembre
vendredi 14 février

• Sorties famille : 
samedi 14 décembre :  
au Cirque Phénix
mercredi 18 décembre :  
Soirée au cinéma 

• Repas partagé : de 12h à 14h 
les mercredis 18 décembre, 
29 janvier et mercredi 26 février

• RDV Parentalité :  
vendredi 17 janvier à 19h

• Atelier « Papa on fait quoi ? » : 
vendredi 7 février

Ces ateliers sont sur réservation 
auprès de l’accueil. 

T
ous les derniers mercredis 
du mois, le Centre municipal 
la Colline (CMC) organise un 
« repas partagé » qui consiste à 
organiser un repas autour d’un 

thème culturel. Il s’agit d’un moment de 
convivialité entre Canavérois où sont 
notamment présents enfants, membres 
du CCAS, bénévoles et employés du 
Centre municipal la Colline, etc.
Le CMC propose plusieurs thèmes 
au mois de juin pour l’ensemble de 
la saison et ce sont les membres du 
CMC qui votent pour le thème pendant 
l’été. Le thème de la saison 2024-2025 
concerne les mers et océans.
Ce mercredi 25 septembre, le 
thème du repas du jour porte sur 
la Crète et la Mer Egée avec, au 
programme, des spécialités grecques 
et méditerranéennes préparées 
par les bénévoles du CMC, qui ont 

également conçu le menu. Le repas 
accueille généralement une trentaine 
de personnes qui se réunissent autour 
de la table mise par l’animateur socio-
culturel Tadj et des enfants. Au milieu 
du repas, les animateurs du CMC 
proposent une animation culturelle car 
il ne s’agit pas seulement d’un repas 
mais aussi d’une action basée autour 
de thèmes culturels. Par exemple, un 
questionnaire de culture générale sur la 
Grèce et la Mer Egée qui mêle histoire 
et géographie.
Ce rendez-vous régulier permet aux 
habitués de se réunir entre eux et de 
découvrir de nouvelles cultures et 
saveurs dans la bonne humeur.

 CONTACT 
Centre municipal la Colline
13 rue Rabelais - 01 45 94 27 99

 Centre municipal la Colline 
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 ON EN PARLE 

 

La prochaine session de don du sang aura lieu samedi 14 décembre. À chaque 
collecte, les Canavérois sont toujours plus nombreux à se mobiliser. Et pour cela, 
la Ville a été labelisée « Commune Donneur » avec la distinction Or, pour son 
engagement en faveur du don pour le sang.
Ce label a été attribué à 196 communes françaises pour récompenser les actions 
menées par les collectivités en faveur du don de sang, de plaquettes, de plasma 
et de moelle osseuse.
Cette récompense témoigne de la solidarité des Canavérois envers cette cause. 
Il est important de poursuivre cet élan de solidarité car chaque don de sang peut 
sauver des vies. En Île-de-France, près de 70 % des dons sont prélevés, avec 84 % 
réalisés dans les communes franciliennes. Un acte citoyen car la constitution de 
stocks est très importante en période de fêtes de fin d’année. 
Chennevières-sur-Marne se positionne ainsi comme une ville solidaire et engagée 
pour la santé publique.

 SANTÉ 

CHENNEVIÈRES LABEL 
COMMUNE DONNEUR OR

Nous vous remercions  
chaleureusement d’avoir participé 

 
 

le samedi 12 octobre 2024 
 
 

à notre collecte de sang organisée à  
 
 

CHENNEVIERES 
SUR MARNE 

 
 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir 77 volontaires 
 

Dont 7 nouveaux donneurs 
 
 
 

 avec le soutien de l'Association pour le Don de Sang Bénévole  

MAISON DE SANTÉ À CHENNEVIÈRES 
La Maison de Santé est située au 8 rue Aristide Briand et accueille 2 médecins 
généralistes, 1 médecin urgentiste, 1 interne en médecine, 1 psychologue, 
1 gynécologue, 1 kinésithérapeute, 1 pédicure podologue, 1 psychomotricienne, 
3 ostéopathes et 1 infirmier… tous ces professionnels travaillent ensemble pour vous 
proposer une prise en charge pluridisciplinaire efficace. 
La structure a été inaugurée le jeudi 17 octobre en présence de Brice Châtel, maire-
adjoint à la santé et Jacques Driesch , 1er maire-adjoint ; de M. Maxel, ostéopathe 
et coordinateur de la Maison de Santé ; du docteur Bertrand de Rochambeau, vice-
président de l’URPS; de Jean-Paul Faure-Soulet vice-président à la santé, au handicap, 
à l’accessibilité et à l’action sociale de Grand Paris Sud Est Avenir, de M. Gardin 
responsable du Département Offre de soins ARS Val-de-Marne; de Maud Petit, députée 
de circonscription et de Mme Adlani, Vice-présidente à la Région Ile-de-France.
La Maison de Santé accueille déjà ses premiers patients !

 À NOTER 
Prochaine collecte de don de sang samedi 14 décembre de 9h à 14h  
à l’Espace municipal Jean Moulin (rue des Fusillés de Chateaubriant) 
Inscription : dondesang.efs.sante.fr 

LES RDV SANTÉ  
DU CMC

Séances de vaccination :
Mercredi 29 janvier
Mercredi 26 février
Permanences nutrition :
Mercredi 11 décembre,
Mercredi 15 janvier, 
Mardi 12 février

Don de sang : 
Samedi 14 décembre,
Samedi 15 février

 PLUS D’INFOS 

Centre municipal la Colline 
13 rue Rabelais 
01 45 94 27 99  
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LES AIDES DU CCAS  

 ON EN PARLE 

 

 LE CCAS VOUS INFORME 

Pour les familles les plus fragiles, le Centre 
Communal d’Action Sociale apporte des 
aides en complément de celles apportées 
par le Département et l’État.    
•  Le CCAS apporte un soutien financier 

à hauteur de 50 % des factures 
d’énergie quel que soit le fournisseur 
dans la limite de 200 euros. Il est 
attribué sous conditions de ressources 
aux personnes ne pouvant pas ou 
plus recevoir de l’aide aux impayés 
d’énergie du Conseil Départemental 
du Val-de-Marne.   

•  L’Épicerie Solidaire, est un lieu 
d’accueil, d’écoute et d’échanges 
qui apporte principalement une aide 
alimentaire à un public rencontrant 
une difficulté économique et sociale. 
Pour en bénéficier, vous devez être 
Canavérois, porteur d’un projet ou d’un 
objectif dans le temps et dont l’atteinte 
sera permise grâce aux économies 
réalisées durant l’accès à l’épicerie. 
Pour cela, vous devez présenter un 
dossier au CCAS. Les bénéficiaires 
peuvent ainsi acheter des produits 
alimentaires et d’hygiène à moindre 
coût (15% du prix du marché). 

LES AIDES ÉNERGIE DU DÉPARTEMENT :  
L’aide aux impayés d’énergie concerne le 
paiement des factures EDF et Engie uni-
quement. Elle est attribuée en fonction 
du montant des ressources et elle est 

accordée à hauteur de 50% maximum 
de la facture, dans la limite du plafond 
de l’aide fixé à 230 euros.  
Le chèque-énergie d’une valeur de 
50 euros versée aux foyers val-de-mar-
nais non éligibles au chèque-énergie de 
l’État mais percevant peu de revenus.
  
L’AIDE DE L’ÉTAT 
Le chèque énergie est une aide 
destinée aux ménages aux revenus 
modestes, d’un montant moyen de 
150 €. Le chèque énergie est attribué 
en fonction des revenus et de la 
composition du ménage déclarés 
à l’administration fiscale, adressé 
automatiquement aux bénéficiaires, 
généralement au mois d’avril, sans 
démarche de leur part. 

RETOUR SUR LE SÉJOUR 
INTERGÉNÉRATIONNEL  
À AMBLETEUSE 
Les seniors du CCAS et des jeunes 
du Club Noé ont visité la Côte d’Opale 
et ses trésors durant les vacances 
d’octobre du 29 octobre au 2 
novembre !  Voici quelques photos 
de cette escapade picarde. 

NOËL SOLIDAIRE  
LE 25 DÉCEMBRE
Le 25 décembre, le CCAS 
propose aux personnes 
isolées de se retrouver 
autour d’un déjeuner 
solidaire, en présence 
d’élus municipaux dont le 
Maire, pour un moment de 
convivialité et de partage, 
accompagné d’animations, 
de musique et de danse. 

 CONTACT 
CCAS
45 rue Aristide Briand
01 75 65 10 51 

LES COLLECTES DE 
L’ÉPICERIE SOLIDAIRE 
Plusieurs fois dans l’année, les agents et 
bénévoles de l’épicerie solidaire organisent 
des collectes pour récolter des denrées 
alimentaires et des produits d’hygiène. La 
prochaine se déroulera les vendredi 13 et 
samedi 14 décembre, de 9h à 17h dans 
un des Franprix situés sur la commune ou 
commune avoisinante. 
Vous pouvez également déposer des dons 
directement à l’épicerie - 7 rue Rabelais – 
01 75 65 10 41 
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 REPORTAGE 

 

Les différentes  
villes jumelées 
DURMERSHEIM (ALLEMAGNE), 
JUMELAGE ÉTABLI À L’INITIATIVE 
DU COMITÉ DE JUMELAGE ET  
DE LA MUNICIPALITÉ DEPUIS 1975

Située dans la vallée du Rhin, 
au sud-ouest de l’Allemagne, 
proche de la Forêt Noire et du 
nord de l’Alsace, Durmersheim 
est une charmante ville du 

land du Baden-Wurtemberg. La première 
mention de Durmersheim date de 991, 
dans le Codex Edelini du cloître de 
Wissembourg (département du Bas-Rhin). 
Jusqu’aux années 1950, elle était surtout 
une commune rurale. Actuellement, la 
ville possède 12 000 habitants, Klaus 
Eckert en est son maire. L’église Notre 
Dame de Bickesheim, lieu de pèlerinage 
reconnu en Allemagne, est considérée 
comme son point touristique majeur. Par 
ailleurs, la vie associative de Durmersheim 
est très dynamique avec un tissu de 
73 associations culturelles, sportives, 
cultuelles enregistrées dans la ville. 
La fête de l’Ours, en juillet et le carnaval, 
en février demeurent des célébrations 
appréciées par ses habitants.

LITTLEHAMPTON (ANGLETERRE), 
JUMELAGE ÉTABLI À L’INITIATIVE 
DU COMITÉ ET DE LA MUNICIPALITÉ 
DEPUIS 1982

Littlehampton est située dans 
le comté du West Sussex, à 
proximité de Brighton, sur 
les côtes sud de l’Angleterre. 
Mentionnée dans le 

Domesday Book en 1086, sous le nom 
de Hantone  Littlehampton est un petit 
port de pêche, devenu un important port 
de commerce, puis après 1800 un centre 
de constructions navales. Au début 
du XXe siècle, la ville devient un centre 
d’importation du bois et du charbon en 
provenance de Scandinavie et de Russie. 
Après 1863, la station balnéaire se 
développe avec la création de la ligne de 
chemin de fer reliant Londres à la côte 
sud.  Aujourd’hui, Littlehampton est une 
ville de 30 000 habitants dont le Maire 
est Sean Lee. Disposant d’une station 
balnéaire et d’un port très recherché aux 
belles jetées, les principales animations 
de la ville sont la foire-exposition en juin, 
le carnaval en juillet et la fête nationale 
de Bonfire aussi dénommée « Guy 
Fawkes ».

JUMELAGE, VOYAGE, PARTAGE 

Jumelée avec quatre différentes villes en Europe, Chennevières soutient des 
échanges riches et conviviaux entre ses habitants ! L’Angleterre, l’Allemagne, la 
Lettonie et plus récemment l’Ukraine… Notre commune promeut l’interculturalité 
tout en privilégiant des instants inoubliables. 

 (De gauche à droite) Andrea Bruder, en charge du jumelage et de la vie associative à Durmersheim ; 
Klaus Eckhert, maire de Durmersheim ; Jean-Pierre Barnaud, maire de Chennevières, Christine Courtois, élue
déléguée au jumelage ; Anne-Marie Vialatoux, élue déléguée à la vie associative ; Ursula, notre traductrice 
et amie de Durmersheim ; Claudie Bétaille présidente du comité de jumelage de Chennevières.  

LE COMITÉ DE JUMELAGE
Le Comité de jumelage 
de Chennevières a été 
créé dans le but de tisser 
des liens d’amitié forts 
entre les pays par le 

contact direct avec leurs habitants. Il 
établit régulièrement des échanges 
entre familles à travers des rencontres 
annuelles. Présidé par Claudie 
Bétaille, le Comité de jumelage 
propose aussi des cours d’anglais. 
Les échanges entre Durmersheim, 
Littlemhampton permettent de 
renforcer les liens d’amitié entre les 
familles tout en permettant à chacun 
d’améliorer son niveau en allemand, 
en anglais ! Vous pouvez rejoindre 
le comité de jumelage quand vous 
le souhaitez.

 CONTACTS 
Comité de jumelage Canavérois 
10 avenue Georges 
jumelagecanaverois@orange.fr
01 45 76 09 23 
06 48 70 98 27 
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TUKUMS (LETTONIE), JUMELAGE 
ÉTABLI À L’INITIATIVE DU COMITÉ DE 
JUMELAGE ET DE LA MUNICIPALITÉ 
DEPUIS 2017

Eriks Lukmans, Maire de 
Tukums et Jean-Pierre 
Barnaud, ont procédé à 
la signature du jumelage 
le 15 juillet 2016 à 

Chennevières et en avril 2017 au château 
de Jaunmoku en Lettonie. Située à 
65km à l’ouest de Riga, la capitale, le 
long de mer Baltique, Tukums est située 
en zone rurale, centrée sur l’agriculture, 
les produits laitiers, la confiture et le 
chocolat en plus du tourisme et de 
l’industrie du bois. Romantique, à l’âme 
slave indéniable, la ville de Tukums 
comprend 15 châteaux ou manoirs, 
24 églises, un studio de cinéma 
(Cinévilla), des musées, de nombreuses 
écoles et équipements sportifs en plus 
de nombreuses associations culturelles, 
sociales et sportives. Son maire actuel 
est Juris Šulcs.

IZIOUM (UKRAINE) JUMELAGE  
ÉTABLI À L’INITIATIVE DE  
LA MUNICIPALITÉ DEPUIS 2023 

Jumelée avec la municipalité 
de Chennevières depuis 
2023, la ville d’Izioum (Izium 
ou Izyum en ukrainien, 
littéralement « raisin sec ») 
se situe à l’est de l’Ukraine 

entre Kharkiv et Donetsk. Mentionnée 
la première fois en 1571, en connexion 
avec les Tatars de Crimée, Izioum est un 
centre de régiments de Cosaques entre 
1688 et 1765. La cathédrale baroque 
ressemble à la cathédrale de Kharkiv. 
Le maire Valeriy Martchencko dirige une 
ville de 44 979 habitants (chiffres 2022).  
Au cours du conflit entre la Russie et 
l’Ukraine, Izioum est tombée entre les 
mains de la Russie le 1er avril 2022 puis 
et a été reprise par les Ukrainiens en 
septembre 2022. Après le départ des 
Russes, des charniers et des salles de 
torture ont été découverts dans la ville 
en ruine. La ville a été détruite à 80 % 
par l’invasion russe. 

Savez-vous que Durmersheim,  
Littlehampton et Chennevières sont 
également jumelées entre elles ? Les 
trois villes entretiennent un partenariat 
à trois, Durmersheim s’étant jumelée à 
Littlehampton, un cas assez rare. 
Chennevières, Tukums et Izioum, sous les 
volontés des maires Jean-Pierre Barnaud, 
Juris Šulcs et Valeriy Martchenko, sont 
également jumelées entre elles.  

Les évènements organisés 
en 2024 avec les villes 
jumelées 

DURMERSHEIM (DU 4 AU 6 OCTOBRE)

Le 4 octobre, la délégation de 
Durmersheim a été reçue au théâtre 
Roger Lafaille lors d’une cérémonie 
organisée par la Municipalité et le 
Comité de jumelage. Le Maire Jean-
Pierre Barnaud, au côté de Christine 
Courtois, élue au jumelage, a souligné 
les 49 années d’amitié entre les 2 villes. 
Jusqu’au 6 octobre, nos amis allemands 
de Durmersheim ont été hébergés par 
des familles canavéroises du Comité 
de jumelage et ont visité le Fort de 
Champigny ainsi que la région parisienne. 
Ils ont pu profiter d’un repas croisière 
avec la traversée de la Loire sur le pont 
construit par Gustave Eiffel à Briare 
puis la visite du château de La Bussière. 
En 2025, le Comité de jumelage et 
notre commune vont se retrouver à 
Durmersheim pour célébrer les 50 ans 
du jumelage franco-allemand ! 

LITTLEHAMPTON  
(DU 24 AU 27 OCTOBRE) 

Du jeudi 24 octobre au dimanche 
27 octobre, le Comité de jumelage de 
Chennevières a traversé la Manche par 
le shuttle pour rejoindre nos voisins 
britanniques ! L’arrivée à Littlehampton 
s’est soldée par une soirée de bienvenue 
à la mairie de Littlehampton parmi 
les familles d’accueil. Le lendemain, 
les Canavérois ont visité la ville de 
Chichester, située dans le comté du 
Sussex (au Sud-Ouest de Londres) avec 
une découverte de son planétarium, 
son cloître et son musée. Le samedi 
26 octobre, la fête nationale de Bonfire 

a illuminé le ciel de Littlehampton avec 
des feux d’artifice aussi appelée la « Guy 
Fawkes Night ». Le Comité de jumelage 
et les familles d’accueil ont partagé un 
moment d’exception ensemble. 

TUKUMS (DU 9 AU 12 AVRIL) 

Du 9 au 12 avril, trois représentantes 
de la municipalité de Tukums ont été 
reçues à Chennevières par la Municipalité 
et le Comité de jumelage. Elles ont pu 
bénéficier d’une visite de la ville ainsi 
que des services municipaux en plus 
d’une rencontre avec les jeunes du Club 
Noé après un cocktail de bienvenue en 
présence de Monsieur le Maire. Elles ont 
également visité le château de Versailles.

IZIOUM (DU 19 AU 29 JUILLET) 

Du 19 au 29 juillet, une dizaine de 
jeunes d’Izioum ont été accueillis 
par la Municipalité avec à la clef, 
un programme bien chargé ! Les 
adolescents d’Izioum et les jeunes 
du club Noé ont partagé de bons 
moments : rallye photo, visite de la 
ville, loto, barbecue party, rencontre 
avec le Maire Jean-Pierre Barnaud et 
les élus, grand jeu au parc des Bordes...
Choisis par le Maire d’Izioum pour leurs 
performances sportives, ils ont assisté 
au passage de la flamme à Chennevières 
et à des épreuves olympiques à Paris 
comme un match de tennis à Roland 
Garros. Ils ont eu l’opportunité de 
visiter la région parisienne, fait un 
saut à Honfleur, une escapade au Parc 
Astérix… Ce séjour estival leur a permis 
d’oublier un quotidien difficile et ils sont 
repartis en Ukraine, l’esprit rempli de 
beaux souvenirs. 
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LA RESTAURATION DU PATRIMOINE
Le 21 septembre, la journée du patrimoine a été l’occasion de mettre en avant les 
avancées dans la restauration du patrimoine. Les équipements rénovés du Fort de 
Champigny ont été inaugurés et des plaques « Monument historique » et « Fondation 
du patrimoine » révélées. 2025 verra la suite de la rénovation de l’église Saint-Pierre. 

Suivra ensuite la phase 3 de la réhabilitation du Fort.
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C
lassé monument historique, 
le Fort fait l’objet d’une 
réhabilitation complexe. La 
programmation des travaux 
soumis à la DRAC, relève d’un 

défi : il s’agit de rénover les bâtis sans 
effacer les traces du passé grâce au 
recours à des entreprises agréées 
monument historique. Ce lieu doit 
également rester un poumon vert 
au cœur de la ville avec des espaces 
réservés pour la préservation de la 
biodiversité.

Débutée en 2018, la phase 1 a 
commencé par une mise en sécurité suivi 
du défrichement et du désherbage. Le 
bois des arbres coupés a été réutilisé sur 
place. Ont pu débuter les aménagements 
extérieurs avec la création de 
cheminements piétonniers, de mobilier, 
la plantation d’arbres, l’aménagement 
du parking, les clôtures. 

La phase 2 a concerné les extérieurs 
du casernement avec le raccordement 
de réseaux (eaux usée, pluviale, douce), 
l’électricité, la mise aux normes sécurité 
incendie et accessibilité PMR (Personne 
à mobilité réduite). Des éléments ont 
été cristallisés, figés pour conserver 
des traces du passé. La réhabilitation 
a concerné les murs d’escarpe, les 

traverses et les abris, l’arc de triomphe à 
l’entrée, les caponnières de gorge et du 
saillant, les portails d’entrée, les gardes 
corps des ponts dormant et basculant, 
la poudrerie, le théâtre de verdure qui 
accueille des manifestations
Des jardins partagés ont été créés dans 
les fossés. Leur utilisation a été confiée 
à l’association des jardins du Moulin. 

Les équipements rénovés ont été 
inaugurés et dévoilés aux Canavérois  
lors de la journée du patrimoine.  
L’accès à certaines zones est réservé  
à certaines occasions. Le coût des 
travaux engagés est 5,6 millions 
euros dont 50 % subventionnés par la 
Région Île-de-France, la Métropole du 
Grand Pais, la Drac, l’État le Fonds de 
compensation de la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (FCTVA).

La prochaine étape, la phase 3 
concernera le casernement. L’objectif 
est d’occuper les lieux afin de maintenir 
le fort en vie. À l’issue, le casernement 
accueillera le pôle enfance / jeunesse, 
un pôle culture avec un espace muséal 
et des animations.

 

LE FORT DE CHAMPIGNY
Ce fort conçu par 
l’architecte Séré de Rivières 
a été construit en 1878. 
Acheté par la Ville en 1995, 
il n’avait pas été entretenu 
et la végétation avait pris 
le dessus. Depuis 2018, 
ce monument fait l’objet 
d’une restauration très 
importante. Les phases 1 et 
2 sont terminées. L’objectif 
est de donner une nouvelle 
vie à ce site et le rendre 
accessible aux Canavérois.

 DATES CLÉS  
1878 : début de la construction
1880 : fin de la construction
1942 : pendant la Seconde Guerre 
mondiale, les Allemands s’en servent 
comme garage pour leurs chars
1944 : incendie ayant pour origine  
un feu dans les films Kodak stockés 
dans le Fort
Années 1980 : le Fort est occupé 
par des associations 
1995 : achat par la ville
2018 : début des travaux 
de restauration
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les travaux à entreprendre et qui met 
en évidence les travaux des vitraux 
(dont l’un est du 16e siècle), installation 
électrique, charpente, carrelages 
intérieurs, etc.
En 2016, des sondages picturaux ont 
été effectués et ont révélé les premiers 
« faux joints » du 13e siècle et des 
peintures des 15e au 19e siècles sur 
l’ensemble des murs intérieurs ainsi 
que des armoiries représentant un 
« griffon rouge ailé » qui sont celles 
d’un des seigneurs de Chennevières 

L
a Fondation du patrimoine a 
lancé une campagne de dons 
afin d’aider la Municipalité à 
restaurer l’église et a recueilli 
68 755 € par 141 donateurs.

La Fondation du patrimoine aide 
les propriétaires qu’ils soient des 
collectivités, des particuliers ou des 
associations, qui s’investissent pour la 
sauvegarde du patrimoine français.
Patrimoine communal, la Ville doit 
entretenir le bâtiment. En 2015, un 
diagnostic a été réalisé pour répertorier 

qui se nommait « Jean-Baptiste Jules de 
Ricard » (1688-1748), Baron de Courgy, 
second Président de la cour des Aides 
et Seigneur de Chennevières. 
En 2018, jusqu’en 2022, débute la 
1re phase des travaux qui a concerné la 
maçonnerie, l’électricité, la charpente 
en bois, la porte d’entrée, la création 
d’un accès pour les personnes à mobilité 
réduite, le remplacement du carrelage 
intérieur, l’installation de la porte 
vitrail, la restauration de peintures, 
le remplacement de pierres de taille 
sur les murs de l’église. 

De 2022 à 2025, la Municipalité a 
élaboré la 2e phase mais a dû attendre 
les crédits de subvention de l’État pour 
débuter les travaux. Ils vont reprendre 
en 2025 et concerneront le clocher, 
le tympan de l’entrée, des travaux 
d’électricité, la restauration des façades, 
de certains vitraux et la protection 
de peintures murales datant des 14e  
et 15e siècles.
De plus, la Municipalité souhaite 
restaurer l’environnement de l’édifice 
avec notamment la création d’un jardin 
médiéval derrière le bâtiment et le parvis 
rue de Gaulle. Le montant de la 2e phase 
s’élève à 4 millions d’euros. La Ville a 
sollicité les subventions de la part de la 
Région Île-de-France, de la Métropole 
du Grand Paris, de la Fondation du 
patrimoine, de la DRAC, du Fonds de 
compensation de la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (FCTVA) et d’IDF nature.

 

L’ÉGLISE 
SAINT-PIERRE
À l’occasion de la journée 
du patrimoine ont été 
révélées sur la façade 
de l’église Saint-Pierre 
une plaque « Monument 
historique » et une 
plaque « Fondation du 
patrimoine ». Cet édifice 
du 13e siècle a été classé à 
l’inventaire supplémentaire 
des monuments historiques 
le 26 août 1920. Une 
nouvelle phase de travaux 
de restauration va débuter 
en 2025.

 De gauche à droite : Jean-Paul Mauduit, architecte du patrimoine, le Père Muel, le Maire 
Jean-Pierre Barnaud, Didier Trémoureux, élu en charge des grands projets et du patrimoine 
et Florence Lemaire, déléguée départementale de la Fondation du patrimoine.
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 ÉVÉNEMENTS

Noël solidaire
En cette période de fête, le CCAS pense aux personnes en 
difficulté. 
Samedi 7 décembre, des coffrets sont remis aux seniors 
sous condition de ressources.
Samedi 21 décembre, le Père Noël passera pour gâter les 
enfants des familles bénéficiaires de l’épicerie solidaire et de 
l’association Chaleur et Partage.
Mercredi 25 décembre, le CCAS invite les personnes 
isolées à partager un déjeuner convivial et festif avec des 
animations. 

Gala de fin d’année
Une soirée sous le signe de la chaleur, du soleil. Le gala de 
fin d’année du Centre municipal la Colline est sur le thème 
des tropiques avec des animations scéniques et un repas 
aux saveurs exotiques ! La soirée se termine sur la piste de 
danse ! 
Samedi 7 décembre à partir de 19 h

 Espace municipal Jean Moulin

BELLES FÊTES  
DE FIN D’ANNÉE

Les Féeries de Noël

Pour ces féeries 2024, venez découvrir Noël autour du 
monde grâce à de nombreuses animations. Durant le week 
end, vous pourrez vous essayer aux raquettes, faire votre 
photo avec le Père Noël, profitez des stands de vente…
Vendredi 13 décembre  
(18 h – 21 h) : lancement des Féeries avec un spectacle, 
de la déambulation avec les lutins terribles du Père Noël, la 
caravane des contes et une projection sur l’ancienne mairie
Samedi 14 décembre (14 h – 19 h) : tir à neige, sculpture 
sur glace, facteur de Noël, concert de la chorale Paul Klee, 
maquillage…
Dimanche 15 décembre (14 h – 19 h) : fabrication de 
chaumières, de chalets en bois, maquillage…

 Place Tukums – Rue du Général de Gaulle
Entrée libre
Retrouvez le programme détaillé sur le site de la 
ville www.chennevieres.com

fêtes !Be�es

Vœux
Le Maire Jean-Pierre Barnaud et le Conseil 
municipal adresseront leurs vœux aux 
Canavérois lors d’une cérémonie
Jeudi 30 janvier à partir de 19h30

 Espace municipal Jean Moulin

Christmas GiftCOLLECTION

Christmas Gift
COLLECTI

ON

Christmas GiftCOLLECTION

Christmas GiftCOLLECTIONChristmas Gift
COLLECTI

ON
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Rallye pédestre sur le patrimoine
À l’occasion des Nuits de la lecture 2025, 
qui ont pour thème le patrimoine, les 
médiathèques de Chennevières et 
Ormesson vous proposent un rallye pour 
(re)découvrir des morceaux d’histoire de 
ces villes. Pour cela, munissez-vous du 
livret disponible dans les médiathèques 
dès le samedi 21 décembre. Vous y 
trouverez les photos d’indices sur les lieux 
à retrouver et le bulletin réponse pour y noter les adresses 
correspondantes. Le gagnant sera révélé lors de la soirée 
du samedi 25 janvier à la médiathèque d’Ormesson.

Vendredi 24 janvier
19 h30 : table ronde avec l’auteur Hugo Boris, en partenariat 
avec la librairie Petites Histoires entre amis à la médiathèque 
de Chennevières 

Samedi 25 janvier
15 h 30 – 17 h 30 : après-midi jeux de société « Patrimoine »  
à la médiathèque de Chennevières 
19 h 30 : ouverture des portes en fanfare avec des élèves  
des villes de Chennevières et Ormesson et la compagnie Pôle K 
à la médiathèque d’Ormesson 
20 h – 21 h : cabaret avec les restitutions en musique et  
en voix des ateliers d’écriture menés par la compagnie Pôle K  
à la médiathèque Ormesson  
21 h – 22 h 30 : quizz musical à la médiathèque Ormesson 

Conte musical “Flopi, flopi” 
Vous pensiez connaître Barbe Bleue, Le Petit Chaperon Rouge 
et les autres ? Fabienne Morel et Debora Di Gilio  
de la compagnie Huile d’olive et beurre salé vous emmènent 
sur les chemins bretons et italiens de ces grands contes de 
notre enfance.
Samedi 14 décembre à 16 h 

 À partir de 6 ans / sur réservation

Les ateliers numériques
Fabrique ta carte de vœux 
Personnalisez vos cartes de vœux avec du texte et des 
illustrations pour présenter vos meilleurs vœux de bonheur 
à vos proches.
Mercredi 18 décembre de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

 Tout public à partir de 6 ans/ sans réservation
Crée ton masque de carnaval à la manière d’Arcimboldo.
À la manière des caricatures de l’artiste qui s’inspirent des 
Quatre Saisons, réalise ton portrait imaginaire formé de fruits, 
légumes, végétaux…
Mercredi 12 février de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

 Dès 8 ans / sans réservation

Les Racontages
Racontages 3/5 ans
Mercredi 11 décembre et samedi 22 février 10 h 30 

 sur réservation
Racontages 6/10 ans
Samedi 1er février à 10 h 30 

 sur réservation

Book club
Un moment d’échanges et de discussion entre les usagers et 
les bibliothécaires sur leurs dernières lectures. Tous les genres 
peuvent être abordés ! BD, romans, essais…
Mardi 17 décembre et mardi 4 février 17 h 30, 

 À partir de 15 ans / sur réservation

1, 2, 3 Bébé bouquine
Samedi 11 janvier 10 h 30 

 0 à 3 ans / sur réservation 
Contact : Réservations au 01 41 94 88 98 ou à l’accueil de la 
médiathèque - Avenue du Maréchal Leclerc

LES RDV DE LA MÉDIATHÈQUE ALBERT CAMUS

Exposition Denise Houel
Denise Houel, artiste canavéroise, exposera 
ses œuvres à l’Hôtel de Ville à partir du  
10 décembre. Ses peintures en aquarelle et 
acrylique représentent la nature, les bateaux, 
la campagne mais également l’intelligence 
artificielle !
À partir du 10 décembre

 Hôtel de Ville – 14 avenue du Maréchal Leclerc
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 17h

Les Apéros de l’histoire
L’invention de la présidence de la République
Maxime Michelet, historien, spécialiste de la 
IIe République et du Second Empire, évoquera 
Louis-Napoléon Bonaparte qui a inventé la 
première magistrature de la France moderne, 
tant par l’exemple que par le contre-exemple, et 
initié des discussions essentielles sur le pouvoir 
exécutif, les modalités de l’incarnation du 
peuple en un homme ainsi que les conditions du 
suffrage populaire. Premier président et premier 
candidat à sa propre réélection, mais aussi dernier 
héritier et dernier souverain de la France, Louis-
Napoléon Bonaparte résume dans son mandat les 
paradoxes et les polémiques du XIXe siècle.  
Les qualités, les faiblesses, les triomphes et les échecs de la Ve République 
ont pour reflet ceux de la présidence de Louis-Napoléon Bonaparte. 
Vendredi 20 décembre à 19h30

 Théâtre Roger Lafaille (rue du Maréchal Leclerc 
Stationnement possible parking de l’Hôtel de Ville)
Entrée libre
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 TEMPS LIBRE 

 THÉÂTRE ROGER LAFAILLE 

 UN HIVER FÉÉRIQUE AU THÉÂTRE 
Cet hiver, le théâtre Roger Lafaille aura le plaisir de vous proposer une large sélection de 

spectacles toujours plus impressionnants et innovants. L’occasion de profiter de ces spectacles 
dans la confortable chaleur du théâtre.

Rimbaud-Verlaine : 
Vioelences 
Dimanche 19 janvier 2025 à 16h
Dans une fin de 19e siècle dont les 
enjeux politiques et sociaux font 
écho à notre actualité : précarité, 
homophobie, luttes féministes 
et sociales… Rimbaud-Verlaine : 
Viœlences raconte la relation de ces 
deux grands poètes français à travers 
leurs écrits. Un spectacle qui critique 
durement la romantisation des 
relations violentes.

 Tarifs : 20 €  Plein tarif, 15 € 
titulaires du PASS COP, + de 60 ans, 
groupe à partir de 10, 10 € - de 26 ans, 
demandeurs d’emploi et titulaires du RSA 

Piazzolissimots 
Dimanche 15 décembre à 16h
Un spectacle fait de mélodies d’Astor 
Piazzolla : des chansons dont il a écrit 
les musiques et dont les textes sont 
signés par Horacio Ferrer, Mario Trejo, 
Fernando Solanas et Pablo Neruda; 
des pièces instrumentales extraites 
de son cycle « Les 4 saisons » et bien 
sûr Libertango et Adios Nonino...

 Tarifs : 20 €  Plein tarif, 15 € 
titulaires du PASS COP, + de 60 ans, 
groupe à partir de 10, 10 € - de 
26 ans, demandeurs d’emploi et 
titulaires du RSA  VERLAINE

RIMBAUD

Vieolenc
es

Une création Thalie Envolée produite par la Cie Artaban,
avec le soutien de la CFWB, la Loterie Nationale et WBI.

La Compagnie Artaban et Thalie Envolée
présentent

une création de 
Antoine Giet

avec 
Marine Zovi
Valéry Stasser
Antoine Motte dit Falisse
Antoine Giet

Compagnie
Artaban

THALIE
ENVOLÉE

Jonasz au grenier
Dimanche 9 février à 16h
Un soir de pluie, dans le grenier-
atelier d’une costumière, trois 
mannequins de celluloïd prennent 
vie. Ces mannequins à la jeunesse 
éternelle ont entre leurs mains un 
trésor découvert récemment : le 
journal intime de l’ancien propriétaire, 
un créateur, musicien. Au rythme 
de ce journal intime, ils vont chanter 
l’amour, les rêves, les voyages, 
l’enfance, le temps qui passe et 
l’espoir d’une nouvelle vie…

 Tarifs : 20 €  Plein tarif, 15 € titulaires 
du PASS COP, + de 60 ans, groupe 
à partir de 10, 10 € - de 26 ans, 
demandeurs d’emploi et titulaires du RSA 

Masterclass Nijinski  
Vendredi 21 février à 20h30

Il était une fois un danseur étoile dont le nom flamboyant a 
marqué à jamais l’histoire de la danse : Vaslav Nijinski. Quatre, 
danseurs évoluent dans un décor à l’atmosphère fabuleuse. 
C’est à l’ancien danseur, désormais comédien, Bernard Pisani, 
que revient l’idée formidable d’avoir pensé associer à l’ombre 
portée de Nijinski, l’écriture chorégraphique très sensuelle et 
incarnée de Faizal Zeghoudi.

 Tarifs : 15 €  Plein tarif, 10 € titulaires du PASS COP, + de 
60 ans, groupe à partir de 10, 5 € - de 26 ans, demandeurs 
d’emploi et titulaires du RSA 

 PLUS D’INFOS 
THÉÂTRE ROGER LAFAILLE  
11 avenue du Maréchal Leclerc

 facebook.com/theatre.lafaille
01 45 93 38 41 
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 TEMPS LIBRE 

 

 THÉÂTRE ROGER LAFAILLE 

Un vendredi par mois, les Petits 
Plus proposent des représentations 
musicales gratuites au premier étage 
du théâtre Roger Lafaille. À partir 
de 19h30, vous pouvez accéder à 
l’espace restauration/snack. Et à 20h, 
bien sûr, que le spectacle commence !  

Amira Culture

Vendredi 17 janvier à 19h30
Les comédiens de la troupe de 
théâtre canavéroise Amira Culture, 
dirigé par Magid Mezzouri, vous 
lisents lisent des extraits de textes 
sur le thème du Patrimoine pour les 
Nuits de la Lecture 2025.

Duo Violon et Piano

Vendredi 7 février à 19h30  
Yuri Kuroda et Alexandra 
Matvievskaya vont enchanter  
le public avec des partitions de 
Mozart, Tchaïkovsky, Granados 
et Saint Saëns...

Festival de la photographie 2024 
Vous êtes photographe amateur ou 
professionnel ? 
Le festival de photographie, organisé 
par les partenaires du PASS COP 
(Ormesson-sur-Marne, le Plessis-Trévise, 
Chennevières-sur-Marne, La Queue-en-
Brie et Noiseau), est ouvert et n’attend 
que votre candidature jusqu’au  
31 décembre !
Cette année, la liberté est donnée à votre 
imagination et votre créativité ! Vous 
pourrez apporter des éléments expliquant 
les sentiments que vous avez souhaité 
exprimer à travers vos clichés.
Pour s’inscrire, rendez-vous sur le site 
de la ville de Chennevières !

Festival Découverte « création 
théâtrale » 2025  
Vous avez du talent dans les domaines du théâtre 
et vous êtes âgés de 16 ans au moins ? Participez 
au Festival Découvertes sur le thème de la création 
théâtrale organisé par les villes partenaires COP 
(Chennevières-sur Marne / Ormesson-sur-Marne / 
Le Plessis Trévise / La Queue-en-Brie/ Noiseau). L a 
participation est gratuite.Le concours aura lieu le 15 
mars 2025 au Théâtre Roger Lafaille.  La compagnie 
lauréate du concours sera accueillie au théâtre de la 
Comédie Bastille à Paris, du 3 au 8 juin 2025 pour 
présenter sa création dans son intégralité.
Vous avez jusqu’au 31 décembre pour déposer 
votre candidature. Informations et donner sur le 
site internet de la ville : www.chennevieres.com

 LES PETITS PLUS  
 DU THÉÂTRE ROGER  
 LAFAILLE 

 Samedi 15 mars 2025 à 20h00 
Théâtre Roger Lafaille 

94430 Chennevières-sur-Marne

e s t i v aF Ldécouvertes COP 2025

 À NOTER 
Vous pouvez également 
voir des opéras au 
cinéma Mégarama de 
Pince-Vent ! Voici la 
programmation pour 
2024-2025. Retrouvez la 
programmation sur le site 
pince-vent.megarama.fr. 
Aïda de Verdi sera projeté 
le 25 janvier.
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 PORTRAIT 

 LILLAH CHIKRI, LE STYLE  
À LA CANAVÉROISE 

réorientation et quand elle est partie 
de Chennevières.

Lillah aime revisiter les pièces 
classiques, les vestes, les pantalons 
par le biais de la construction et 
de la déconstruction. Sa nouvelle 
collection « Qui êtes-vous quand 
personne ne vous regarde » est 
inspirée de Pierre Soulages dans 
la recherche de couleur, Emil 
Ferris en graphisme et le travail 
psychanalytique de Sigmund Freud 
sur l’image du monstre, jugée par 
un jury qui va déceler son potentiel 
artistique et commercial. 

C’est à la suite du décès de ses 
grands-parents que Lillah s’est 
lancée dans l’aventure de la mode. 
Elle a organisé deux défilés, l’un qui 
s’appelle « Renaissance » au Carrousel 
du Louvre en hommage à son grand-
père et l’autre, «Fleur perdue » en 
hommage à sa grand-mère, Place 
des Vosges avant de rentrer en école, 
qui dévoile son appétence pour les 
matières, les coupes, les teintes. Elle 
coud, dessine, ajuste les matières 
entre elles (le stylisme) et coupe les 
tissus, fait les patrons (le modélisme). 
Elle voudrait travailler en entreprise 
sur le court terme, et, plus tard, 
créer sa propre marque de mode. 
Par ailleurs, elle travaille à côté, dans 
la vente, à Paris dans une marque 
premium de vêtements. Lillah a 
également eu l’occasion de faire un 
sublime shooting photo à Londres 
avec ses propres créations dans un 
cinéma, en faveur d’une association, 

C
anavéroise depuis ses dix 
ans environ, Lillah a suivi 
ses études à Chennevières 
à l’ancienne école Corot 
puis au collège Molière 

durant deux ans. Elle a ensuite suivi 
un parcours en internat militaire 
à la Légion d’Honneur dans les 
Yvelines et achevé sa scolarité au 
lycée, à Petit-Val à Sucy-en-Brie. Elle 
a ensuite commencé une double 
licence en droit-histoire de l’Art à 
l’université d’Assas à Paris… mais 
s’est vite tournée vers la mode car 
elle ressentait le besoin de s’exprimer 
artistiquement. Lillah sentait qu’elle 
avait quelque chose à dire. Ses amis 
de Chennevières l’ont beaucoup 
soutenue dans cette voie. Elle a 
ainsi initié sa formation à l’école 
ESMOD/ ISEM de Roubaix, une des 
plus anciennes écoles de mode au 
monde, créée en 1841, grâce à un 
programme intensif sur la première 
et la deuxième année effectuées 
sur un an. Actuellement, elle est 
en troisième année, en Bachelor 
de stylisme et modélisme. « Cette 
nouvelle année m’apporte des 
réponses sur qui je suis ; j’ai noué 
des relations fortes avec mes amis 
et cela me permet d’avancer dans 
le processus créatif, leurs regards 
forts et passionnés me poussent à 
explorer plus de choses dans mon 
travail. Je cherche la spontanéité 
artistique au maximum » explique 
la jeune fille, passionnée par ses 
études. Elle tient à remercier ses 
parents pour l’avoir soutenue dans sa 

collection appelée « The Romantic 
Monsters ». 

Son lien à Chennevières est très 
profond, enraciné, même : « En 
primaire, à Chennevières, j’avais comme 
professeur Nathalie Gomez. Elle a un 
regard très profond pour l’Art. Les 
travaux de sa fille donnaient envie. Les 
travaux qu’elle nous donnait m’ont créé 
un déclic artistique. Elle croit vraiment 
en son travail et voit plus qu’un travail 
d’écolier. En tant que petite fille, c’est 
le comble ! Je voudrais la remercier 
pour cette démarche si intéressante ! 
Habitant dans la zone des coteaux à 
Chennevières, j’aime me laisser bercer 
par la vue sur Paris mais aussi auprès 
de l’ancien lavoir, un lieu propice à la 
rêverie et à la féérie, surtout la nuit 
quand je viens m’y poser avec mes 
amis. J’ai grandi dans une ville au 
cadre de vie paisible, à l’empreinte 
des choses, de l’histoire. Je pense que 
Chennevières m’aide dans la recherche 
de cette spontanéité, de cet art que je 
recherche, authentique, sans masque. 
Je veux apporter de la sincérité dans 
la création ».

 L’instagram de Lillah : lillah_75 

La mode et l’art dans le sang, c’est ainsi que l’on pourrait définir Lillah, jeune 
étudiante à l’école de mode ESMOD/ ISEM Roubaix et créatrice de mode. La jeune 
femme est pleine de ressources, consciente que son enfance et son adolescence à 

Chennevières ont exercé une influence sur sa créativité actuelle. 

« JE VEUX 
APPORTER DE  
LA SINCÉRITÉ DANS 
LA CRÉATION »

 CHRONOLOGIE  
2004 : naissance à Paris 
2014 : installation 
à Chennevières 
2012- 2022 : scolarité 
à Chennevières/dans les 
Yvelines/Sucy 
2022-2023 : études à 
Assas en double licence 
droit-histoire de l’art, 
défilés à Paris 
2023-2024 : année 
intensive à ESMOD/ISEM 
Roubaix et shooting 
à Londres 
2024 : Bachelor en 
stylisme et modélisme 
à Esmod/Isem  
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 TEMPS LIBRE 

 LA VIE DES ASSOS 

 

Gospel Family 

Vous aimez le gospel ? Alors venez au 
concert de la Gospel Family et de la 
chorale d’Afrique du Sud Soweto Choir. 
Un concert unique, qui se tiendra samedi 
21 décembre à 20 h à l’église Notre-
Dame de l’Assomption d’Ormesson. 
N’oubliez pas de réserver !
13 avenue Wladimir D’Ormesson 94490

 Lien de réservation :   
www.helloasso.com/associations/gospel-
family

Chennevières Loisirs
Place à la fête ! Jeudi 12 décembre, 
Chennevières Loisirs vous emmène au 
Cabaret Brasil Tropical, une découverte 
des fameuses traditions culinaires 
brésiliennes sur des rythmes de salsa, 
samba et lambada, suivie de la splendide 
revue du chorégraphe Zaza Fernandez. 
Un cabaret qui vous donnera envie de 
danser sur la piste ! 
Lundi 13 janvier : projection de film 
« Scandaleuse vôtre » 
Jeudi 16 janvier : sortie du Théâtre 
« Scènes de Ménage » et « La Grande 
Happy Comédie » une nouvelle comédie 
d’Alil Vardar et Rebecca Hampton
Jeudi 13 février : Chennevières Loisirs 
vous propose une visite guidée du 
Château-Musée de la Chasse et de la 
Nature en Val de Loire avec un déjeuner 
dans un restaurant traditionnel. Et ce 
n’est pas tout, l’association vous propose 
les visites du musée de la Faïencerie et 
de l’Église Sainte-Jeanne d’Arc, le tout 
suivi d’un concert d’orgue. 
Lundi 10 février : projection du film 
« Antoinette dans les Cévennes ». 

 Contact : 10 avenue Georges 
01 45 94 86 19 
chennevièresloisirs@yahoo.fr

Zoom sur  
La résidence Robert Landry et Arpavie
Le groupe associatif Arpavie est l’un des 2 plus importants 
gestionnaires associatifs de résidences pour personnes âgées 
en France. Le groupe compte plus de 125 établissements 
(44 EHPAD, 78 résidences autonomie, 2 résidences services 
ainsi qu’ARPAVIE@dom, une association d’aide et de 
services aux personnes âgées et handicapées couvrant les 
départements franciliens), prend soin de près de 10 000 
résidents et emploie environ 3 500 collaborateurs depuis plus 
de 55 ans. La résidence Robert Landry présente à Chennevières 
a été créée en 1989 et fait partie du groupe Arpavie. Il s’agit 
d’une des résidences dites « autonomie », des établissements 
destinés aux personnes autonomes âgées de plus de 60 ans 
qui proposent des logements individuels à loyers modérés 
permettant de vivre comme à la maison dans un environnement 
adapté et sécurisé, tout en apportant du lien social. 
Actuellement, elle compte 49 appartements qui accueillent 
48 résidents âgés de 60 à 93 ans. Ces résidents bénéficient 
d’accès à des services de restauration, de blanchisserie ainsi 
qu’une multitude d’activités et d’animations adaptées : du 
yoga, de la gymnastique douce, des ateliers artistiques, des 
ateliers multimédias et des rencontres intergénérationnelles. 
La résidence Robert Landry entretient de bonnes relations avec 
la Municipalité ainsi que le CCAS, avec qui elle a pu signer une 
convention pour accueillir les seniors canavérois non résidents 
lors de différentes animations.

 Contact : 5 Ruelle Colombert 
Téléphone 01 45 93 34 72

Les Robins des Bordes : 
Atelier d’astronomie, d’observation, de 
réflexion et de jeux, qui se dérouleront 
samedi 14 décembre à 18 h, samedi 
4 janvier à 17 h et  dimanche 26 janvier 
à 18h dans le cadre de la Nuit de la 
lecture. 
Atelier nature « Les encres végétales » 
avec Nathalie Lévy qui se déroulera 
dimanche 8 décembre à 17 h. 
Un atelier d’écriture qui vous 
demandera de faire preuve de 
créativité et d’imagination se tiendra 
le samedi 14 décembre. 
Un karaoké aura également lieu le 
jeudi 23 janvier à 18 h pour régaler 
les meilleurs chanteurs, animé par 
Sylvie Baudement, coach vocal de 
l’association.

Le Clos Saint-Vincent
Pâtisseries ? Vins Chaud ? Rendez-vous 
vendredi 13 décembre de 18 h à 20 
h 30 au parking de l’ancienne Mairie 
dans le cadre des Féeries de Noël. 
Vous fêtez la Saint-Vincent ? Alors, 
venez au repas annuel de la Saint-
Vincent, le dimanche 26 janvier 2025 
à 12 h 30.

L’agenda des associations
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La Société des Membres de 
la Légion d’Honneur (SMLH) 
centenaire
L’ordre national de la Légion d’Honneur 
a été créé par décret le 19 mai 1802 
par le premier Consul Napoléon 
Bonaparte. La Société des Membres 
de la légion d’Honneur a été créée en 
1924. Nous fêtons cette année son 
centième anniversaire. La société est 
un ordre national qui se décompose 
en sections départementales et 
en comités au sein de chaque 
département. La section du Val-de-
Marne, présidée par le Général M 
Guillamo comprend 10 comités dont 
le comité 7 dit du Haut Val-de-Marne 
qui implique 15 communes. Le comité 
compte 52 membres répartis dans 
l’ensemble des communes. Il est 
présidé par le Professeur L Hittinger. 
Ses actions visent à développer le 
devoir de mémoire en participant 
notamment aux commémorations des 
8 mai 1945 et du 11 novembre 1918, 
développer le lien inter-générationnel 
et participer à l’entraide entre 
sociétaires. 
Il est possible de s’associer aux 
valeurs de la SMLH et de participer 
aux actions développées par celle-ci 
en devenant ami de la SMLH. Les 
modalités d’adhésion sont simples, 
il convient d’adresser une demande 
au secrétaire du comité à l’adresse 
suivante : oses.jeanyves@gmail.com, 
qui retournera le formulaire d’adhésion. 

Décrochez votre  
CAP grâce à Couture  
et Passion
Dans Chennevières le Mag 
n° 40, nous vous présentions les 
diplômées en CAP couture. Ces 
couturières ont décroché leur 
CAP grâce au cours dispensés 
par Couture et Passion et non 
par le Centre municipal la Colline 
qui a soutenu cette action à son 
démarrage. 
L’association, présidée par Naïma 
Azzi, aide des Canavéroises à 
préparer les épreuves de CAP 
couture pour décrocher le diplôme 
et peut-être trouver un débouché, 
une nouvelle opportunité 
professionnelle. 6 candidats se 
sont présentés au CAP Couture et 
5 sur 6 ont obtenu leur diplôme.
Ainsi, Sonia, 49 ans, agent d’escale 
à l’aéroport de Roissy a obtenu son 
CAP couture. La couture a toujours 
été pour elle « un apaisement, un 
moment pour soi agréable », un 
moyen de créer toutes sortes de 
vêtements, des pièces uniques, 
et notamment des robes de 
soirée et des robes traditionnelles 
tunisiennes tirées de ses origines. 
Elle est également d’origine 
allemande.  
Aïcha, 22 ans, a toujours possédé 
cette machine à coudre chez 
elle, une passion qu’elle a pu 
réaliser en prenant des cours avec 
l’association Couture et Passion 
et en rencontrant Naïma lors 
des portes ouvertes du Centre 
municipal la Colline en 2023.  
Cette assistante sociale est grande 
fan des kimonos, elle fait des 
robes, des chemises et des pièces 
originales inspirées des vêtements 
traditionnels africains.

 TEMPS LIBRE 

 LA VIE DES ASSOS 

 Sonia et Naïma Azzi, présidente de Couture et Passion.
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 CHENNEVIÈRES BOUGE 

Retrouvez  de  
photos et vidéos sur 
www.chennevieres.com, 

 Facebook  
et  Instagram

 04

 01

 05

 03

FÊTES DE QUARTIER La Ville a organisé ses premières fêtes de 
quartiers, un moment convivial et festif afin 
de renforcer les liens entre les Canavérois. Des 
associations et commerçants étaient présents.

 01. Samedi 31 août : Fête du Panorama sur la 
place Tukums pour les quartiers suivants : bords 
de Marne, Coteaux, Centre-Ville et Belvédère.

 02. Samedi 14 septembre : Fête du Bois l’Abbé 
à La Colline. À cette occasion avaient également 
lieu la journée portes ouvertes du Centre 
municipal la Colline, de l’épicerie solidaire  
et le forum “Mes droits et moi”.

 03. Vendredi 4 octobre : Fête des Hauts 
de Chennevières à l’école du même nom pour 
les quartiers suivants : Hauts de Chennevières 
et Bordes.

 04. Samedi 12 octobre : Fête du Moulin 
au centre commercial du Moulin à Vent en 
partenariat avec l’association des commerçants 
du Moulin qui a organisé une tombola et l’AFU.

 05. Samedi 26 octobre : Fête du Fort de 
Champigny pour le quartier Paris-Chennevières.

 02
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La Ville a organisé ses premières fêtes de 
quartiers, un moment convivial et festif afin 
de renforcer les liens entre les Canavérois. Des 
associations et commerçants étaient présents.

 01. Samedi 31 août : Fête du Panorama sur la 
place Tukums pour les quartiers suivants : bords 
de Marne, Coteaux, Centre-Ville et Belvédère.

 02. Samedi 14 septembre : Fête du Bois l’Abbé 
à La Colline. À cette occasion avaient également 
lieu la journée portes ouvertes du Centre 
municipal la Colline, de l’épicerie solidaire  
et le forum “Mes droits et moi”.

 03. Vendredi 4 octobre : Fête des Hauts 
de Chennevières à l’école du même nom pour 
les quartiers suivants : Hauts de Chennevières 
et Bordes.

 04. Samedi 12 octobre : Fête du Moulin 
au centre commercial du Moulin à Vent en 
partenariat avec l’association des commerçants 
du Moulin qui a organisé une tombola et l’AFU.

 05. Samedi 26 octobre : Fête du Fort de 
Champigny pour le quartier Paris-Chennevières.

 01. Samedi 7 septembre, les différentes 
associations de la ville se réunissent dans le cadre 
du Village des Associations à l’Espace municipal 
Jean Moulin, l’occasion pour tous d’échanger et de 
prendre des informations.

 02 et 03. Samedi 21 septembre avait lieu 
l’inauguration des sites rénovés du Fort de 
Champigny dans le cadre de la journée du 
patrimoine. Pour cette occasion, une visite 
guidée en compagnie de l’architecte Jean-Paul 
Mauduit ainsi que plusieurs spectacles dont des 
représentations par l’association Amira Culture 
étaient organisés. 

 04 et 05. Foulées canavéroises : plus de 
500 personnes étaient réunies pour courir contre 
le cancer du sein lors des Foulées Canavéroises 
ce dimanche 6 octobre. Malgré la pluie et le vent, 
rien n’a arrêté l’enthousiasme des coureurs qui ont 
récolté 3 033,44 € pour la Ligue contre le cancer.

Merci à nos partenaires : Crédit Mutuel, Renault 
Chennevières, Fitness Park, Sequoia propreté  
et Carrefour

 02
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 CHENNEVIÈRES BOUGE 
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 01 et 02. Le samedi 28 septembre, plus 
de 1 500 Canavérois ont répondu à l’invitation 
des services petite enfance, scolaire, 
périscolaire et jeunesse à participer aux 
nombreuses animations d’Enfance et jeunesse 
en fête. Sous le signe du soleil, petits et grands 
ont pu profiter de cette fête réussie.

 03. Le 11 octobre, les nouveaux bacheliers 
avec mention ont reçu une récompense 
financière de la part de la Ville pour les 
récompenser de leurs récents résultats.  
Un grand bravo à eux ! 

 04. Jeudi 31 octobre, frayeurs au théâtre 
Roger Lafaille et au Fort pour Halloween. 
Chacun a pu repartir avec un sachet de 
bonbons. Plus de peur que de mal !

 05. Dans le cadre de la journée nationale 
de lutte contre le harcèlement le jeudi 
7 novembre, le Point Rencontre Information 
Jeunesse a proposé au lycée Champlain 
d’animer, avec une psychologue, un atelier de 
prévention sur le harcèlement scolaire. Des 
actions de sensibilisation ont également été 
menées dans les collèges.

 02
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 01. Le CCAS a fait sa rentrée le mercredi 
18 septembre. L’occasion d’introduire les nouvelles 
activités pour l’année à venir. Le CCAS a proposé 
une balade urbaine avant un moment festif.

 02. Le 1er octobre, le CCAS a proposé un théâtre 
forum La Solitude de l’Aidant, une pièce qui explore 
l’isolement et les défis émotionnels des proches 
aidants pour sensibiliser sur le rôle et les difficultés 
rencontrées par les aidants. 

 03. Le 5 octobre, la Municipalité a remis 
les diplômes du travail aux salariés canavérois 
travaillant dans le secteur privé.

 04 et 05. La cérémonie du 11 novembre s’est 
déroulée au Monument pour la Paix, menée 
par le Maire Jean-Pierre Barnaud et Nathalie 
Paolucci, élue au devoir de mémoire, en présence 
des élus, de la députée Maud Petit, des anciens 
combattants, des pompiers, de la Police nationale, 
de la Police municipale et une délégation de la 
préparation militaire Marine (PMM) « Capitaine de 
frégate Kieffer ».
Avec la participation de la chorale Paul Klee, du 
conservatoire de musique Emile Vilain, de jeunes 
du Club Noé et d’élèves de l’école du Moulin à Vent.

 02

 05
Retrouvez  de photos et vidéos 

sur www.chennevieres.com,  
 Facebook et  Instagram
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 CHENNEVIÈRES BOUGE 

 01. Samedi 14 septembre : 
présentation de la programmation 2024-
2025 du théâtre Roger Lafaille, suivie du 
spectacle “Le jour où je suis devenue une 
chanteuse black”.

 02. Dimanche 29 septembre : Didier 
Gustin a foulé les planches du théâtre et a 
rendu hommage au célèbre rocker avec sa 
pièce “Johnny libre dans ma tête”.

 03. Dimanche 13 octobre : quel acteur 
incarnera quel rôle ? “Roméo et Juliette”, 
certainement l’histoire d’amour la plus 
célèbre interprétée de façon interactive. 

 04. Vendredi 11 octobre : la chanteuse 
Sandrine Gameiro a lancé la saison des 
Petits Plus avec son spectacle “A fleur 
de peau”. 

 05. Vendredi 20 septembre : premier 
Apéro de l’histoire de la rentrée dédié à 
Simone Veil, femme de renom et figure 
inoubliable de la nation. Accueillie par 
Nathalie Paolucci, élue au devoir de 
mémoire, Laurène Vernet a présenté son 
histoire et son héritage.

 01

 04

 03

 02
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 SIMONE VEIL,  
 LES COMBATS  
 D’UNE IMMORTELLE 

 DANS LE RÉTRO 

 

À la suite de l’apéro de 
l’histoire éponyme  
du 20 septembre 2024, 
Nathalie Paolucci, élue 
déléguée au devoir de 
mémoire, narre la biographie 
de Simone Veil, une figure 
féminine incontournable  
de l’histoire française. 
On pense tout savoir sur Simone Veil. 
Alors pourquoi lui consacrer un Apéro 
de l’Histoire ? Peut-être parce qu’elle 
demeure une figure emblématique qui 
7 ans après sa disparition, continue à 
fédérer toutes les couches de notre 
société. Nostalgie ? Son souvenir rassure. 
Depuis 1974 elle est un modèle suscitant 
autant l’admiration que l’affection. Sa 
personnalité, sa vie, son regard, son 
chignon appartiennent à notre histoire. 
1954, de retour d’Allemagne, elle est 
décidée à travailler malgré le refus 
d’Antoine, son mari. Comment sa femme 
peut-elle penser embrasser une carrière 
professionnelle ? Non, sa femme ne 
sera pas avocate ! Simone est atterrée. 
Cette attitude lui rappelle tristement les 
brimades que son père infligeait à sa mère 
dans leur petit appartement de Nice. Elle 
n’était alors qu’une enfant écoutant aux 
portes. Sa mère, qu’elle adorait, était 
une scientifique qui avait dû arrêter ses 
études pour suivre son mari, dépendre 
financièrement de lui et s’occuper de sa 
maison. C’étaient les années 30. Vingt-
cinq ans et une guerre plus tard, le rôle de 
la femme au foyer est sacralisé dans une 
société bourgeoise. De là à faire carrière ! 
En mémoire de sa mère, Simone transige, 
elle sera magistrate !
L’École nationale de la magistrature 
n’existe pas au début des années 50. C’est 
un stage de deux ans, suivi d’un concours 
qui sanctionnent la formation.  
Les femmes peuvent s’inscrire depuis 
1946. Le jury est composé d’hommes 
sidérés par son statut d’épouse d’un 
homme promis à une brillante carrière et 
mère de trois enfants dont un nourrisson. 
Une femme pourrait-elle condamner à 
mort un homme si elle y était conduite ? 
Simone est volontaire, inébranlable. 
Travailler est son choix. Elle prendrait 

la responsabilité de cette condamnation 
et l’assumerait. Les jurés valident sa 
candidature et tant qu’à faire, lui proposent 
un poste à leurs côtés.  « J‘ai tout de 
suite accepté. J’avais vingt-sept ans, des 
diplômes, un mari, trois enfants, un travail. 
J’étais enfin entrée dans la vie ».
19 mai 1974, Valéry Giscard d’Estaing 
est élu à la Présidence de la République. 
« La France doit devenir un immense 
chantier de réformes » le ton est donné. 
Il veut avancer vite, il veut des nouvelles 
têtes. Le 27 mai 1974, Antoine et Simone 
dînent tranquillement chez des amis, le 
téléphone sonne. Un homme demande 
Simone de toute urgence. Curieux ! Elle 
raccroche et retourne à table, impassible 
quoiqu’un peu distraite. Cet homme, c’est 
Jacques Chirac qui lui propose de rejoindre 
le gouvernement comme ministre de la 
Santé. La réponse est souhaitée pour le 
lendemain matin. En acceptant, persuadée 
« qu’elle fera rapidement une gaffe et sera 
renvoyée chez elle », la « Poussinette » 
comme la nomme Jacques Chirac en privé, 
ignore encore la bataille capitale qu’elle va 
devoir livrer et qui porte son nom.
La petite fille espiègle choyée par sa 
mère, l’adolescente traumatisée par la 

déportation et la disparition brutale des 
siens, l’étudiante déterminée et appliquée, 
la sœur foudroyée par la mort accidentelle 
de son aînée et de son neveu, l’épouse et 
la mère au sein d’un foyer bienveillant ont 
fait éclore celle qui poursuivra une carrière 
époustouflante au service du bien public : 
Première femme secrétaire du Conseil 
supérieur de la Magistrature, première 
femme à siéger au conseil d’administration 
de l’ORTF (1972), première femme ministre 
de plein exercice sous la Ve République 
(1974), première femme présidente du 
premier Parlement européen élu au 
suffrage universel (1979), deuxième 
femme à siéger au Conseil Constitutionnel 
(1998)…
Cette grande dame nous a fait découvrir 
une jeune docteure en histoire, Laurène 
VERNET qui signe là son premier ouvrage 
dans la continuité de sa thèse consacrée à 
la place de l’Europe à l’aune des élections 
présidentielles françaises entre 1965 et 
2012. Sa rigueur académique est ponctuée 
de témoignages de proches inédits, de 
scènes de coulisses parfois drôles, de 
scènes de la vie privée souvent touchantes. 
Une biographie qui se lit comme un roman ! 
 Nathalie Paolucci
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 DÉMOCRATIE LOCALE 

 

 CONSEILS MUNICIPAUX DES 19 SEPTEMBRE ET 21 NOVEMBRE 2024 

CONTRATS DE VILLE 

Le Conseil municipal a approuvé le bilan 
des actions pour 2023 et le programme 
des projets 2024. Le contrat de ville 
est un cadre de mise en œuvre de la 
politique de la ville et formalise les 
engagements pris par les différents 
acteurs : État, collectivités territoriales 
et autres partenaires au bénéfice du 
quartier du Bois l’Abbé.

Le contrat de ville s’articule autour de 
3 piliers : la cohésion sociale, le cadre 
de vie et le renouvellement urbain, le 
développement économique et l’emploi. 
En 2023, la Ville a mené 17 actions, 4 ont 
été portées par des associations, 5 par 
le territoire Grand Paris Sud Est Avenir 
et 1 par le CCAS.

2 nouvelles actions ont été menées 
par des services municipaux dont la 
prévention santé, portée par le Centre 
municipal la Colline. Le service a organisé 
des séances d’éducation à la santé 
auprès de la population, en coordination 
avec différents partenaires,  

sur plusieurs thématiques : promouvoir 
l’alimentation équilibrée et l’activité 
physique, favoriser l’égalité hommes / 
femmes et lutter contre les violences 
conjugales et intrafamiliales, prévenir 
les addictions et les conduites à risques 
chez les jeunes. 
Financé par le programme « Ville Vie 
Vacances », le Club Noé a permis à 
20 jeunes de participer à un séjour aux 
sports d’hiver. Ce projet s’appuie sur le 
décloisonnement du quartier et offre la 
possibilité aux adolescents de sortir de 
leur environnement habituel, de favoriser 
l’ouverture des esprits et de découvrir de 
nouveaux lieux, de nouveaux sports…

Le Conseil municipal a également 
approuvé le contrat de Ville 
« Engagements Quartiers 2030 » 
qui succède au contrat de ville pour 
la période 2024-2030. Les 4 thématiques 
principales sont la santé, l’insertion 
et l’emploi, l’accès aux droits et aux 
services publics, la co-éducation et 
la citoyenneté. 

BÉNÉVOLAT
Le Centre social du Centre municipal 
la Colline est un espace d’animation 
de la vie sociale. Il est couramment à 
la recherche de bénévoles pour des 
activités comme le CLAS, les cours 
de français, l’accompagnement 
en sorties culturelles, les 
manifestations. Ces bénévoles 
contribuent au dynamisme de 
la structure. 
Le Conseil municipal a approuvé le 
recours au bénévolat dans le cadre 
du Centre municipal la Colline et la 
convention formalisant l’acceptation 
du bénévole. 

SUBVENTIONS
L’association Centre Omnisports 
de Chennevières œuvre au 
développement de la pratique 
sportive. Le Conseil municipal a voté 
l’attribution d’une subvention de 
90 000 € pour la période septembre 
2024 à août 2025.
La librairie indépendante « Petites 
histoires entre amis » répond aux 
critères permettant de lui verser 
une subvention dans le cadre 
de la loi dite DARCOS qui vise à 
conforter l’économie du livre. La 
librairie participe activement à la 
vie culturelle de la commune. Aussi, 
le Conseil municipal a décidé de 
la soutenir en lui accordant une 
subvention de 30 000 € courant sur 
2024 et 2025.

FINANCES
Le 21 novembre, le Conseil municipal 
a pris acte du débat d’orientations 
budgétaires 2025 qui présente les 
orientations générales du budget 
primitif 2025. Celui-ci est présenté 
lors de la séance du 5 décembre. Un 
article sera publié sur ce sujet dans 
le prochain Chennevières le Mag.
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 TRIBUNES 

 

Cap sur 2025 : un avenir ambitieux pour Chennevières
En cette période qui marque le milieu de la trajectoire « Horizon 2030 », la distribution de notre bilan est l’occasion de faire le 
point sur tout ce que nous avons accompli depuis 2014. Ce document témoigne de notre engagement pour Chennevières et des 
transformations que nous avons impulsées dans notre ville, avec pour unique objectif l’amélioration de votre quotidien.

Les projets réalisés – réaménagement des écoles, valorisation des espaces publics, soutien renforcé aux associations locales et 
amélioration des infrastructures de proximité – sont des bases solides qui nous permettent d’envisager l’avenir avec confiance. Le 
budget 2025 reflète cette ambition : il est à la fois responsable et tourné vers l’avenir, en maintenant une gestion rigoureuse qui nous 
permet de continuer à investir sans augmenter les impôts locaux. 

Pour 2025, nous renforcerons notre action en matière de transition écologique, de sécurité et de services aux familles. Ces choix sont 
ceux d’une équipe municipale unie, autour de valeurs partagées, contrairement à une opposition fragmentée. Nous restons motivés 
par les perspectives à venir et concentrés sur l’essentiel : agir ensemble pour que Chennevières continue d’être une ville dynamique, 
solidaire et tournée vers l’avenir.

L’ensemble de la majorité municipale vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année ainsi qu’une belle année 2025 !

Ensemble pour Chennevières, passionnément : Mickaël Assous, Jean-Pierre Barnaud, Pierre Alexandre Baux, Félicia Boisne-Noc, Brice Chatel, 
Christiane Cornu, Christine Courtois, Richard Della-Mussia, Jacques Driesch, Jean-François Fabre, Denis Fasanaro, Véronique Glover, Samira 
Guerroumi, Sophie Le Monnier, Martine Lerfel,  Jean-Jacques Le Tarnec, Térésa Losso, Valérie Michel, Hamza Mokhtari, Nathalie Paolucci,  
Annie Pellet-Schiffrine, Jean-Louis Poujol, Didier Sthorez, Didier Tremoureux, Anne-Marie Vialatoux.

MAJORITÉ
 ENSEMBLE POUR CHENNEVIÈRES, PASSIONNÉMENT 

On attend plus de concertation  
pour les projets de notre ville ! 
Le projet Imaginé à la place de l’école Corot est remis en 
question! La situation économique se dégradant, cette 
opération immobilière a été annulée par le promoteur. 
L’ampleur très importante de ce projet avec la construction 
d’immeubles, d’un îlot de maisons et d’une crèche, avait 
généré une certaine tension venant des riverains. 
A ce jour rien d’autre n’est acté pour une éventuelle reprise. 
Si un nouveau promoteur se présentait, nous souhaitons que 
ce projet soit modifié au niveau de sa densité de construction 
et qu’une concertation avec les habitants du quartier soit 
proposée. 
Nous l’avons déjà évoqué, le stationnement à Chennevières 
est un véritable problème, mal anticipé, il devient au quotidien 
un casse-tête pour les Canavérois. 
La gestion inadaptée de l’espace voué au stationnement 
aggrave la situation faisant émerger des violences entre 
automobilistes et piétons, ce que nous ne pouvons que 
déplorer. 
Les parkings libres sont saturés, à l’exception du parking Jean 
Moulin trop éloigné des commerces, qui reste sous utilisé. Les 
réaménagements récents n’ont fait que déplacer le problème 
sans le résoudre. 
Chère Canavéroise, Cher Canavérois, à l’occasion de ces fêtes 
de fin d’année, nous vous souhaitons de passer d’agréables 
moments en famille et vous adressons nos voeux très 
sincères de Bonne et Heureuse Année. 

Anne-Gabrielle BOUDEVILLAIN-Marie-Christine DIRRINGER- 
Jean-Luc DOUBLET-Orianne LOUAIL 
mariechristinedirringer@gmail.com 06.63.98.17.22

OPPOSITION
 LES CANAVEROIS 

L’entreprise Barnaud Béton Bitume  
à la manoeuvre 
Nous souhaitons tout d’abord la bienvenue aux équipes 
de la résidence pour séniors rue Aristide Briand que 
nous avons pu visiter. Un établissement avec des 
installations de grande qualité au service de ses résidents, 
malheureusement bientôt à l’ombre du blockhaus choisi 
par la majorité pour accueillir le pôle culturel. 
Sur le front des constructions nous nous félicitons que le 
promoteur Suffren, en bonne intelligence, se retire du projet 
de 90 logements sur le terrain de l’ancienne école Corot. 
Nous restons malgré tout vigilants, le maire cherchant 
activement un nouveau promoteur pour poursuivre sa 
bétonisation. 
Lors de la réunion publique ANRU2 du quartier du Bois 
l’abbé nous sommes intervenus pour dénoncer ce qui est 
devenu sous l’impulsion du maire un véritable projet de 
destruction des espaces verts et sportifs du centre du 
quartier : 5 nouvelles barres, 513 logements en lieu et place 
du stade Armand Fey et de la moitié de la colline verte 
auxquels s’ajoutent, bien que absents des visuels de la 
mairie, 600 logements supplémentaires sur le terrain de 
l’ancien centre Jean Moulin. Encore 32.000 m2 d’espace 
vert de la ville qui disparaissent au profit du béton. 
Un futur différent est possible, rejoignez-nous ! 
Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes et une très bonne 
année 2025. 

Laurence GRANDJEAN, Emmanuel PUPPO, Yahne BECKET. 
Tél. : 07.45.17.39.35 – mail : contact@lescanaverois.fr

 POUR UN AVENIR ENSEMBLE À CHENNEVIÈRES 
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 BLOC-NOTES 

 

 ÉTAT CIVIL 
 BIENVENUE AUX PETITS 
CANAVÉROIS 

 Juin 2024 : 20 naissances dont
Léandro QUINTAS, Maxime 
PALAZZI FERNANDEZ, Leya 
TODAN, Diana JACOB, Enzo 
AIT DRIS, Noah DANVIN, Jules 
OSTERMEYER, Naomi LASSISSI, 
Noah MINTSA

 Juillet 2024 :  
17 naissances dont
Mattéo ALVES VIDIGUEIRA, Lilya 
KARRECH, Thyago POGUET, 
Mayana GRIFFITH, June KASSABI, 
Héléna BENTO SAMMUT

 Août 2024 : 18 naissances dont
Garen PONS, Ambre DELATTRE 
NILLES, Louise MAKHMOUKH, 
Cecilia BARROS FERREIRA, Antoine 
CHALUPCZAK, Erica BLANARU

 FÉLICITATIONS AUX MARIÉS ! 

 Juin 2024 : 8 mariages dont
Akanvou N’GOUAN et Erdice 
KOUASSI, Oualid TIZAOUI  
et Aïcha SAHI

 Juillet 2024 : 5 mariages dont
Mohamed DHOUIBI et Marie 
VERNEY, Rui BESSA DE SOUSA 
PINTO et Wazilma SANCHES DO 
ESPIRITO SANTO

 Août 2024 : 2 mariages

 
 
 
 
 
 ILS NOUS ONT QUITTÉS 

 Juin 2024 :
Buvaneswary 
SITHAMPARANATHAN épouse 
SIVARATNAM, Saïd MARROUFI, 
Leila BELHARET épouse 
ASSOUL, Pierre BOUTET, Annette 
POQUET, Jose Domingo LANZAS 
RODRIGUEZ, Guy GREGOIRE

 Juillet 2024 :
Lucienne GAUTHERIN, Reine 
BEAUVOIS, Claudette PAJOT, 
Lamnouar NOUGAOUI, Michelle 
DAUNAY, Ange CORTINA, Josiane 
MERGEY, Mylan KACEL, Georges 
GOSSENS

 Août 2024 :
Claude LEROY, Michel BRAZAO, 
Forough NOURBAKHT, Alain 
AUBERGIER, Manuel SANTACREU, 
Paule DUCROCQ BOULANGER, 
Solène BOURHIS, Tony AUDINAY, 
Isabelle VALOIS

 À DIDIER ALVAREZ 
Didier Alvarez nous a quittés 
samedi 21 septembre dernier.  
Né le 21 janvier 1951, il a vécu à 
Chennevières. Lors de la Seconde 
Guerre mondiale, son père Paul 
Alvarez a été fait prisonnier, arrêté 
et déporté deux fois dans des camps d’où il est revenu. 
Admiratif du parcours de son père, Didier Alvarez a décidé 
d’entreprendre des recherches pour retracer cette tranche 
de vie, retrouver les informations manquantes. 
À travers le parcours de son père, il a découvert 
d’autres résistants canavérois et locaux. Ce qui l’a 
amené à s’intéresser et à se lancer dans des enquêtes 
d’identification de résistants et de déportés. Il tenait à 
obtenir les renseignements et les documents officiels dans 
un souci de véracité et de la précision de l’information. 
Et il a œuvré pour que leurs noms soient honorés. C’est 
ainsi qu’il a travaillé avec la Ville lors de la création du 
Monument pour la Paix sur la feuille consacrée à la 
déportation. 
Récemment, il a mis à jour le parcours de Marguerite Nicol, 
agent de liaison à Champigny, abattue rue Jules Viejo en 
1944 et décorée à titre posthume par le président de la 
République Emmanuel Macron en 2023.  
Ses recherches, Didier Alvarez les partageait avec les Amis 
de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation du 
Val-de-Marne pour laquelle il a rédigé des notices pour le 
dictionnaire biographique : le Maitron. 
Avec la Ville, il a publié des articles et portraits de déportés 
dans Chennevières le Mag, a organisé une exposition sur 
la déportation en 2018 et était présent lors de toutes les 
cérémonies commémoratives. 
À travers ce qui est devenu une passion, Didier Alvarez 
tenait à rendre hommage à son père, Paul Alvarez, et à 
tous les résistants et déportés, pour ne pas les oublier, 
dans un esprit de devoir de mémoire et de transmission.
Un hommage lui sera rendu lors de la commémoration 
de la Déportation le dimanche 27 avril 2025.
La Ville renouvelle ses très sincères condoléances à 
sa famille, ses enfants dont son fils, Mickael Assous, 
conseiller municipal, ses proches et ses amis. 

 HOMMAGE 
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 AGENDA 

 

VOS PROCHAINS 
RENDEZ-VOUS

Mardi 3 décembre
Théâtre : « We have a dream » à 20h30

 Lire page 28

Vendredi 6 décembre
Théâtre : Petit Plus « The gypsy jazz 
band » à partir de 19h30

 Lire page 29

Samedi 7 décembre
Loisir : gala de fin d’année du Centre 
municipal la Colline

 Lire page 26

Dimanche 8 décembre
Théâtre : « Danse avec moi » à 16h

 Lire page 28

fêtes !Be�es

Du 13 au 15 décembre
Évènement : les Féeries de Noël,  
place Tukums

 Lire page 26

Vendredi 13 décembre
Loisir : soirée jeux en famille au Centre 
municipal la Colline

 Page 16

Samedi 14 décembre
Santé : don de sang

 Lire page 17

Dimanche 15 décembre
Théâtre : « Piazzollissimots - Tango pour 
Astor » à 16h au théâtre Roger Lafaille

 Lire page 28

Mercredi 18 décembre
Loisir : repas partagé au Centre 
municipal la Colline

 Lire page 16

Vendredi 20 décembre
Culture : Apéro de l’histoire : l’invention 
de la présidence de la République

 Lire page 27

Mercredi 25 décembre
Social : Noël solidaire organisé  
par le CCAS 

 Lire pages 18 et 26

Vendredi 17 janvier
Parentalité : soirée parentalité  
au Centre municipal la Colline

 Lire page 16

Vendredi 17 janvier
Théâtre : Petits Plus « Amira culture » 
dans le cadre de la Nuit de la lecture

 Lire page 29

VERLAINE

RIMBAUD

Vieolenc
es

Une création Thalie Envolée produite par la Cie Artaban,
avec le soutien de la CFWB, la Loterie Nationale et WBI.

La Compagnie Artaban et Thalie Envolée
présentent

une création de 
Antoine Giet

avec 
Marine Zovi
Valéry Stasser
Antoine Motte dit Falisse
Antoine Giet

Compagnie
Artaban

THALIE
ENVOLÉE

Dimanche 19 janvier
Théâtre : « Rimbaud – Verlaine : 
vioelences » à 16h

 Lire page 28

Mercredi 29 janvier
Loisir : repas partagé au Centre 
municipal la Colline

 Lire page 16

Jeudi 30 janvier
Évènement : cérémonie des vœux  
à la population à partir de 19h30  
à l’Espace municipal Jean Moulin

 Lire page 26

Vendredi 7 février
Parentalité : Papa on fait quoi au Centre 
municipal la Colline

 Lire page 16

Vendredi 7 février
Théâtre : Petits Plus « Duo violon  
et piano » à partir de 19h30

 Lire page 29

Dimanche 9 février
Théâtre : « Jonasz au grenier » à 16h

 Lire page 28

Vendredi 14 février
Loisir : soirée jeux en famille au Centre 
municipal la Colline

 Page 16

Vendredi 21 février
Théâtre : « Master class Nijinski »  
à 20h30

 Lire page 28

Mercredi 26 février
Loisir : repas partagé au Centre 
municipal la Colline

 Lire page 16
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